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3 CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DECLARATOIRES 

Regfemenrs.de la Ville de Buckingham 
Co mte Papineau (Quebec) 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COMMUNAUTE REGIONALE DE L'OUTAOUAIS 
VILLE DE BUCKINGHAM 

REGLEMENT 1990-35 

CONCERNANT LE REGLEMENT DE REGIE GENERALE 
DES REGLEMENTS D'URBANISME 

ATTENDU QUE ce Conseil juge opportun et d'interet pu 
blic d'etablir un reglement de regie generale; 

ATTENDU QU'un avis de presentation a ete regulierement 
donne, a une seance anterieure du 3 decembre 1990, re 
ference: 90-733; 

EN CONSEQUENCE, il est par Ie present reglement ordon 
ne, statue et decrete, et Ie present reglement ordonne 
statue et decrete ce qUl suit: 

CONCORDANCE: Les regles des reglements de regie gene 
rale, du reglement de construction, du reglement lotis 
sement et du reglement zonage affichage doivent etre 
intrerpretees et appliquees comme etant inter-reliees 
et formant un tout avec Le reglement du plan 
d'urbanisme • 

1.1 ABROGATION DE REGLEMENTS: 

Le reglement ci-joint abroge tout reglement ou 
dispositions de reglement ayant trait au 
zonage, au lotissement et a la construction, 
entre autres les reglements: 1981-4 
(reglement piscine), 1981-8 (reglement 
d'urbanisme), 1989-6 (reglement sur les canti 
nes mobiles), 1987-22 (reglement concernant 
les tarifs des permis de construction) ainsi 
que tout autres reglements repris a 
l'interieur de ce document. 

1.2 ENTREE EN VIGUEUR: 

Les presents reglements entrent en vigueur 
con f o rmernerrt, a la Loi sur l' amenagement et 
l'urbanisme de meme qu'a la Loi de la Commu 
naute Regionale de l'Outaouais. 

1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI: 

Le present reglement s'applique a l'ensemble 
du territoire de la ville de Buckingham. 
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Reglements de la Ville de Buckingham 
Co mte Papineau (Quebec) 

1.4 CONSTRUCTION ET TERRAINS AFFECTES: 

A l'exception des ponts, viaducs et tunnels, 
tous les b§timents ou parties de b§timents, 
toutes les constructions ou partie de cons 
tructions, devant etre eriges dans l'avenir de 
meme que tous les lots ou parties de lots doi 
vent etre edifies et occupes conformement aux 
dispositions du present reglement. Tout b§ti 
ment ou toute construction dont on projette de 
changer I' occupation doit etre conforme aux 
exigences du present reglement, quant a son 
occupation projetee. Tous les b§timents ou 
parties de b§timents et toutes les construc 
tions ou parties de constructions existantes, 
dont l'occupation est modifiee apres l'entree 
en vigueur du present reglement, doivent etre 
occupes conformement aux dispositions du pre 
sent reglement. 

1.5 ANNEXE: 

Les annexes jointes aux differents reglements 
en font partie integrante. 

Annexe A Evacuation et traitement des eaux 
usees. (Reglement 124, C.R.O.I 

1.6 VALIDITE: 

Le Conseil dec rete l'adoption des presents re 
glements dans leur ensemble et egalement par 
tie par partie, chapitre par chapitre, article 
par article, paragraphe par paragraphe, sous 
paragraphe par sous-paragraphe, et alinea par 
alinea de maniere a ce que, si une partie, un 
chapitre, un article, un paragraphe, un sous 
paragraphe ou un alinea de celui-ci etait ou 
devait etre un jour declare nul, les autres 
dispositions du present reglement continuent 
de s'appliquer. 

1.7 MODE D'AMENDEMENT: 

Conformement aux dispositions des articles 123 
a 130 de la Loi sur I' amenagement et 
l'urbanisme (1979, ch. 51). 
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Reglemenls .de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

2.1 TEXTE ET MOTS: 

Exception fai te des mots de f i.n i.a ci -dessous, 
tous les mots utilises dans ce reglement con 
serveront leur signification habituelle; 

l'emploi du verbe au present inclut Ie fu 
tur; 

Ie singulier comprend Ie pluriel et v~ce 
versa a moins que Ie sens n'indique clai 
rement qu' il ne peut logiquement en etre 
alnSli 

avec 1 'ernploi du mot "doit" ou "sera", 
l'obligation est absolue. 

2.2 UNITES DE MESURE: 

Toutes les dimensions donnees dans les pre 
sents reglements d'urbanisme sont indiquees en 
mesures metriques. 

2.3 TABLEAUX GRAPHIQOES ET SYMBOLES: 

Les tableaux, diagrammes, graphiques et toute 
forme d' expression autre que les textes pro 
prement dits contenus dans ce reglement 
d'urbanisme, en font partie integrante a tou 
tes fins que de droit. En cas de contradic 
tion entre_ Ie texte et les annexes, tableaux, 
diagrammes, graphiques, symboles et toute for 
me d'expression autre que Ie texte proprement 
di t., Le texte pr ev aut., sauf pour ce qui est 
des grilles' des specifications. 

2.4 INTERPRETATION DES LIMITES DES ZONES: 

Sauf indication contraire, les limites de tou 
tes les zones coincident avec la ligne mediane 
des voies publiques, des ruelles, des chemins, 
des voies de chemin de fer, des ruisseaux et 
des rivieres ainsi que des lignes des lots et 
des limites du territoire de la ville. 

Elles peuvent egalement etre indiquees par une 
cote (distance) portee sur Ie plan de zonage a 
partir d'une limite ci-dessus indiquee. 

Lorsqu'une limite de zone suit a peu pres la 
1 imite d' un terrain, la premiere est reputee 
coincider avec la seconde. 

2067 
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Lorsqu 'une 1 imi te de zone est approx imati ve 
ment parallele a la ligne mediane d'une empri 
se de rue, la premiere est con s i de r ee comme 
vraiment parallele a la seconde, a la distance 
prevue au plan de zonage. 

2.5 GRILLE DES SPECIFICATIONS: 

2.5.1 

Dispositions generales: 

Les grilles des specifications font partie in 
tegrante du present reglement. Elles donnent 
toutes les specifications particulieres a cha 
que zone. Ces specifications doivent etre 
respectees par toute personne qui desire cons 
truire un batiment ou occuper un terrain au 
meme titre que les prescriptions du present 
reglement. 

A) Classes permises: 

Ces classes indiquees a la grille sont de 
finies au r e q Lemerrt; de zonage. Un point 
vis-a-vis une classe indique que les usa 
ges compris dans cette classe sont permis 
dans cette zone, sous reserve des usages 
specifiquement exclus tels que definis a 
l'article 2.5.1. 

Pour chaque classe permise dans une zone, 
seuls sont autorises les usages enumeres 
dans la classification et ceux qui 
s'inscrivent dans Ie cadre des normes ou 
criteres etablis. La presente disposition 
doit s'interpreter strictement a 
l'encontre du droit d'exercer un usage non 
specifiquement perm~s. 

L' autorisation d' un usage apeo i.f i.que ex 
clut les autres usages de la classe gene 
rique Ie comprenant. 

Usages specifiquement exclus ou permis: 

Tout usage inscrit dans la case "Usage 
specifiquement exclus" aux grilles des speci 
fications est specifiquement exclu de la zone 
meme si la classe permis Ie comprend. 

Tout usage inscrit dans la case "Usage 
specifiquement permis" est specifiquement per 
mis, en plus des aut res usages permis par la 
grille. 
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2.5.2 

2.5.3 

Reglemenls.de la Ville de Buckingham 
comte Papineau (Quebec) 

Dominance de la zone: 

Uniquement aux fins de reference, chaque sec 
teur de ·zone est qua La f i e des utilisations 
dominantes. Ces dominances n'indiquent pas 
necessairement que seul s ces groupes d' uaaqes 
sont permis dans cette zone. 

A chaque fois qu'il est question de dominance 
dans la reglementation, on doit se referer • 
cette specification. 

Les normes d'implantation: 

Ces normes particul ieres • chaque zone sont 
definies comme suit: 

a) Batiment: 

Hauteur 

Les hauteurs sont .i nd i qu e e s en etages et 
specifient Ie nombre maximun d'etages que 
peut avoir un batiment; ce nombre inclut 
egalement Ie demi-etage possible, selon Ie 
cas (. moins qu'il ne soit autrement spe 
eifie) • 

Dans certains cas, un minimum est indique 
et specifie que tout bi'itiment doit compor 
ter au moins ce nombre d'etages • 

Cependant, cette prescription ne 
s'applique pas aux edifices de culte, aux 
cheminees, aux structures erigees sur Ie 
toit d'un edifice et occupant moins de dix 
pour cent (10%) de la superficie du toit, 
aux antennes de radio et de television . 

b) Superficie de plancher 

La superficie de plancher, c'est-.-dire la 
superficie habitable du batiment, est ~n 
diquees s'il y a lieu en metre carre. 

La superficie de plancher est me su r ee de 
la paroi exterieure des murs exterieurs ou 
de la ligne d' axe des murs mitoyens, y 
compris les porches et les terrasses, les 
marches~ cornichest escaliers de secours, 
escaliers exterieurs, rampes interieures 
et plates-formes de chargement • ciel 
ouvert. La superficie de plancher com 
prend les puits d'aeration et d'eclairage 
sauf les cours interieures et exterieures. 
Elle comprend les superficies des caves et 
des sous-sols, utilisees a des fins com 
merciales, residentielles ou industriel 
les, mais n'inclut pas la partie des caves 
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ou sous-sols utilisee pour les appareils 
de chauffage, ou autres installations du 
genre, rangement pour les logements ou 
pour Ie stationnement des vehicules. 

c) Marge de recul 

Les marges de recul du b§timent sont don 
nees a partir des lignes de lot avant, la 
terales et arrieres. Les marges de recul 
sont indiquees en metre a la grille des 
specifications. 

Dans certains cas particuliers, se referer 
a l'article 5.4.5. portant sur les usages 
permis dans les marges et les cours. 

Les normes de marge de recul pour les 
constructions ne sont appliquees qu'a par 
tir d' une verification effectuee sur un 
plan de localisation d'un arpenteur- geo 
metre. 

d) Coefficient d'occupation du sol 

Rapport plancher/terrain 

Ce rapport indique la superficie totale de 
plancher permissible pour Ie b§timent 
principal par rapport a la superficie du 
lot ou terrain sur lequel Ie b§timent 
principal est implante. 

Rapport espace b§ti/terrain 

Ce rapport indique la superficie du b§ti 
ment au sol par rapport a la superficie du 
terrain. 

e) Densite brute 

Ce nombre indique Ie nombre d ' un i, t.e s de 
logement a I'hectare brut. 

f) Type de b§timent 

Signifie I' arrangement des b§timents les 
uns par rapport aux autres. 

g) Critere de performance 

Un critere de performance peut etre impose 
a une zone tel que specifie a la grille 
des specifications. Le numero de 
I' artic Ie .i.nd i.qu e dans la zone ref ere a 
l'articIe du reglement qui doit 
s'appliquer. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

2.6 

2.7 

3.1 

3.1.1 

Reglemenls .de la Ville de Buckingham 
Cornte Papineau (Quebec) 

h) Entreposage exterieur 

Si la grille l'indique par un point, il 
est permis, dans les differentes zones in 
d i.queie s , de faire de l' entreposage exte 
rieur, selon les normes prescrites au re 
glement de zonage (article 5.10). 

i) Normes speciales 

Une norme speciale peut etre imposee a la 
zone ou a une partie du secteur, tel que 
specifie a cet item a la grille des speci 
fications. Le numero de l'article indique 
dans la zone refere a l'article du regle 
ment qui doit s'appliquer. 

j ) stationnement 

Tout usage doit etre desservi par un nom 
bre suffisant de places de stationnement 
hors-rue, tel que determine selon les dis 
positions du present reglement (article 
5.7) 

La grille des specifications presente 
dispositions pa r t.i.cu Li e r e s a chacune 
zones. 

les 
des 

TERMINOLOGIE: 

Pour l'interpretation du present reglement 
d' urbanisme, a moins que Le contexte ne com 
porte un sens different, les mots ou expres 
S10n qui suivent ont Ie sens et la significa 
tion qui leur sont attribues au chapitre 10. 

NORMES MINIMALES 

Pour tous les sujets reglementes au schema 
d'amenagement de la C.R.O. et 
n' apparaissent pas au present reglement, 
normes regionales s'appliquent. 

qU1 

les 

COMITE CONSULTATIF D'URBANISME (C.C.U.). 

Caractere du Comite consultatif d'urbanisme: 

Un comitc d'etude, de recherche et de consul 
tation en matiere d'urbanisme est cree sous Ie 
nom de Comi te consul tatif d' urbanisme de la 
ville de Buckingham. 
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3.1. 2 

Modifie par Ie reglement 
1992-017 - Voir p. 2399 

Pour changer Ie mot contri 
buables pour tous Les 
residents damicilies a 
l'interieur des limites 
du territoire de la ville 
de Buckingham. 

3.1.3 

3.1. 4 
Modifie par Ie reglernent 
1991-21: 
Changer (4) membres par 
Ie mot (3) et (3) citoyens 
par Ie mot (2) - Voir 
p. 2217. 

3.1. 5 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
oomte Papineau (Quebec) 

Composition du Comite consultatif d'urbanisme: 

Le Comite consultatif d'urbanisme se compose 
des membres suivants: 

a) Au moins cinq (5) membres choisis parmi 
contribuables residents de la ville. 
nomme s par r e so l ut.Lon du Conseil; 

les 
et 

b) Deux (2) membres du conseil municipal 
roes; 

nom- 

c) Le Maire est. d'office. membre. 

d) Le Directeur 
habitation est 
te consul t.at i.f 
droit de vote. 

du service d'urbanisme 
d'office membre de ce comi 
d t urban i.srne , mais n ' a pas 

Terme d' office des membres du comi te consul 
tatif d'urbanisme: 

La du r-e e du premier mandat des membres est 
fixee a un an pour les sieges pairs et a deux 
ans pour les sieges impairs. Elle se caicule 
a compt.e r de leur nomination par resolution. 
Par 1a suite. 1a duree du mandat est fixee a 
deux (2) ans pour tous les membres. 

Le manda c 
renouve1able 

de chacun des membres 
sur resolution du conse11. 

est 

En cas de demission ou d'absence non motivee a 
trois r eun i on s successi ve s , Le consei 1 peut 
nommer par resolution une autre per sonne pour 
Lerminer la du r e e du mandat du siege devenu 
vacant. 

Quorum: 

Le quorum requis pour la tenue 
Comite est fixe ,a quatre(4) 
trois(3) sont des citoyens. 

d'une seance du 
membres, dont 

Regie interne: 

Le Comite consultatif d'urbanisme doit etablir 
ses r e q l e s de regie interne. et e st; tenu de 
s'elire un presiden , un vice-president et un 
sccretaire, et peut creer toute autre fonction 
qu'il juge a propos. Les travaux et les re 
commandaLlons du Comite consultatif 
d ' urbanisme sont s ourn i s , sous forme de rap 
port, au oonseil; chaque rapport doit §tre ap 
prouve par Ie president du comite. 
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3.1.6 

3.1.7 

Reglements·de la Ville de Buckingham 
Co mte Papineau (Quebec) 

Le President a droit de vote, mais n'est pas 
tenu de Ie faire; quand les voix sont egale 
ment partagees, la decision est consideree 
comme rendue dans la negative. Le Conseil 
peut egalement adjoindre, au Comite 
consultatif d'urbanisme, les personnes dont 
les services peuvent lui etre necessaires pour 
s ' acqui tter de ses fonctions. Ces personnes 
peuvent assister aux reunions du com i t.e ou 
participer aux deliberations; ces personnes 
n'ont jamais Ie droit de vote. 

Proces-verbaux: 

Le secretaire convoque les reunions du comite, 
prepare les ordres du jours, redige les pro 
ces-verbaux des seances du comite apres chaque 
assemblee et Ie service d'urbanisme-habitation 
s'occupe de la correspondance ecrite. 

Fonctions du Comite: 

En outre des devoirs qui lui sont Conferes par 
les autres dispositions du present reglement, 
Ie comite doit: 

a) Elaborer des projets additionnels de regle 
ment de zonage, de contrale de lotissement, 
de construction ainsi que des programmes 
d'immobilisation. 

b) Etudier en general toutes les questions re 
latives a l'urbanisme et au zonage que lui 
soumet Ie Conseil, et faire rapport au Con 
seil a cette effet, dans les d e La i s fixes 
par celui-ci. 

c) Recommander au Conseil des modifications au 
plan d' urbanisme et au r e q Lernen t; d' urba 
nisme. 

d) Etablir des comites d'etude formes de ses 
membres ou de certains d ' entre eux et de 
personnes autres que ses membres. 

e) Consulter tout employe de la ville et, avec 
l'autorisation du Conseil, laquelle doit 
etre constatee par resolution, requerir de 
tout tel employe, tout rapport, s e rv i.ce s , 
ou etude juge necessaire. 

f) Le conseil doit obtenir un avis ecrit du 
Comite pour toutes questions concernant un 
amendement ou une modification a la 
reglementation d'urbanisme, de meme que 
pour toutes questions relatives aux deroga 
tions m~neures ou a un changement de desti 
nation d'usage d'un b§timent. 
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3.1.8 

3.1. 9 

Reglernents de Ia Ville de Buckingham 
Comte Papineau (Quebec) 

g) Sous I' autorisation du conseil, Le Comite 
peut obtenir Ie support de services profes 
sionnels externes, pour toutes questions 
relatives a la reglementation. 

Archives: 

Une copie des r~gles adoptees par Ie comite, 
des pr oce s - verbaux de toutes seances dudit 
comite, ainsi que tous documents soumis a lui 
doit etre transmise aux archives de la ville, 
pour faire partie des archives de la ville. 

Budget du Comite: 

Le comi te d' urbanisme prepare, chaque armee , 
son budget et le/soumet au conseil pour appro 
bation. 

3.2 INSPECTEUR EN BATIMENT 

3.2.1 Fonctions de l'inspecteur: 

Le Conseil est represente, dans l'application 
du present r e q Lemerrt , par un officier nomme 
par Ie Conseil a cette fin, les attributions 
suivantes lui sont conferees par Le present 
r~glement: 

a) L'emission des permis pour la construction 
et Le lotissement, ainsi que les certifi 
cats d'autorisation et d'occupation, 
conf o rmemerrt. aux dispositions du. present 
r~glement; tenir un registre indiquant par 
ordre consecutif l'emission de ces permis, 
et garder copie de toutes les demandes re- 
9ues, de tous les permis et des ordonnances 
ern i.s , des rapports des e s s a i a et lnspec 
tions effectues et de tous les documents 
relatifs a l'application du present r~gle 
ment. 

b) Faire observer les dispositions du present 
r~glement en tout ce qui a rapport aux mo 
des de construction, a la qualite et a la 
rm s e en oeuvre des ma t.e r i aux , a i n s i, qu 'li 
l' occupation des terrains et biitiments en 
conformite avec Ie present reglement et les 
autres r~glements municipaux pertinents. 

c) Proceder a l'inspection des travaux en 
cours, afin de constater s'ils sont confor 
mes aux plans et devis ayant fait l'objet 
d ' un permis; p r oc ed e r' egalement a. 
l'inspection des constructions existantes, 
lorsque l'application des r~glements Ie ne 
cessite. 
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Reglemenls.de la Ville de Buckingham 
Comte Papineau (Quebec) 

d) Faire interdire tout ouvrage n'ayant pas la 
r~sistance exige et faire suspendre 
l'erection des constructions non conformes 
au present r e q Lernerrt, ou a I' autorisation 
accordee dans Ie permis de construction. 

e) Faire evacuer provisoirement tout b§timent 
qui pourrait mettre la vie de quelque per 
sonne en danger; faire executer tout 
ouvrage de reparation qui lui semble oppor 
tun pour la securite de la construction. 

f) Faire c16turer un lot vacant ou il existe 
une excavation presentant un danger pour Ie 
pUblic; fermer, aussi longtemps que Ie dan 
ger subsiste, tout trottoir, toute voie pu 
blique ou partie de voie pUblique. 

g) Soumettre au 
bordereau des 
cas de refus, 
les raisons. 

Conseil, a chaque mois, un 
permis ema s et refuses; en 

Ie bordereau doit en indiquer 

h) Faire rapport au Conseil des contraventions 
au present reglement· qui, par leur 
persistance, leur continuite, leur gravite 
ou leur urgence, necessitent des procedures 
aut res que les procedures penales prevues a 
l'article du present reglement. 

Visite des b§timents: 

L' officier, dans l' exercice des attributions 
qui lui sont corif i ee s par Le present regle 
ment, a Ie droit de visiter et d'examiner ou 
de faire visiter et examiner par ses represen 
tants, entre sept (7) heures du matin et sept 
(7) heures du soir, toute propriete immobilie 
re ou mobiliere ainsi que l'interieur et 
l'exterieur des maisons, b§timents ou edifices 
quelconques pour constater si Ie reglement est 
observe. 

Les proprietaires ou occupants des lieux visi 
t~s sont oblig~s de recevoir l'officier ou ses 
representants et de repondre aux questions qui 
leur sont posees relativement a l'execution du 
reglement. 

3.3 Contraventions, sanctions, droits et recours: 

Quiconque contrevient aI' une que1conque des 
dispositions du present r e q l.eme nt; commet une 
infraction et est passible d' une amende avec 
ou sans frais, et a defaut du paiement de 1a 
dite amende ou de ladite amende et ses frais, 
d' un emprisonnement; Le montant fixee, a sa 
discretion, par 1a Cour de juridiction compe 
tente qui entend la cause; cette amende ne 
doit pas exceder trois cents dollars (300.00$) 
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et Ie terme d'emprisonnement ne doit pas exce 
der un mo i.s de calendrier, ledit emprisonne 
ment cependant devant cesser en tout temps 
avant l'expiration du terme fixe par la Cour, 
sur paiement de ladite amende ou de ladite 
amende et des frais, selon Ie cas. 

Toute infraction continue, a l'une quelconque 
des dispositions du present reglement, consti 
tue jour par jour une offense separee. 

La Ville peut, aux fins de faire respecter les 
dispositions des reglements, exercer 
cumulativement ou alternativement, avec ceux 
prevus au present reglement, tout autre re 
cours approprie de nature civile ou penale. 

D'autres sanctions sont prevus concernant 
l'evacuation et Ie traitement des eaux usees, 
(Voir annexe A). 

CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A 
L'EMISSION DES DIVERS PERMIS 

4.1 MODIFICATION AUX PLANS ET OEVIS: 

Toute modification apportee aux plans et devis 
deja approuves par l'officier doit etre a nou 
veau soumise a I 'etude et approuvee par 
l'officier avant I 'execution 'des travaux. 

Cette nouvelle approbation n'a pas pour effet 
de pro longer la duree du permis. 

4.2 OELAIS O'EMISSION O'UN PERMIS: 

Dans un delai d' au plus deux (2) mois de la 
date de dep6t et de tous les documents requis 
par Ie present document, au bureau de 
l'officier, ce dernier doit de l Lv r e r , si la 
demande est conforrne au present reglement, un 
permis a cet effet ou signifier par ecrit son 
refus exposant ces motifs. 

4.3 CONDITIONS GENERALES D'EMISSION DES PERMIS: 

Les permis de lotir, de construire, d'occuper 
ou d'afficher sont emi s , selon la procedure 
enonce.e au present chapi tre et au conditions 
suivantes: 

conformite au plan d'urbanisme, 

conformite aux plans de la Corporation ho 
mologues par la Cour superieure, 

conformite aux presents reglements: 
zonage, lotissement et construction, 

2076 

• 
• 



· .. • a 
'a • • 

4.3.1 

Reglemenls .de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Ie terrain sur lequel doit etre erigee cha 
que construction projetee, y compris ses 
dependances, ne forme un ou plusieurs lots 
distincts sur les plans officiels du cadas 
tre; 

les services d'aqueduc et d'egouts ne 
soient etablis sur la rue, en bordure de 
laquelle la construction est projetee; 

dans Ie cas ou les serVices d'aqueduc et 
d'egouts ne sont pas etablis sur la rue en 
bordure de laquelle une construction est 
projetee, la Ville n'ait approuve un projet 
d'alimentation en eau potable et 
d'epuration des eaux usees de la construc 
tion a etre erigee sur Ie terrain et que ce 
projet soit conforme aux normes edictees au 
present reglement. Ces cas sont des pro 
jets de developpement deja congus de cette 
faqon. 

Ie terrain sur lequel doit etre erigee la 
construction projetee ne so it adjacent a 
une rue publique conforme aux exigences des 
reglement. 

Le paragraphe present du premier alinea ne 
s'applique pas aux constructions pour fins 
agricoles sur des terres de cultures. 

Un permis ne peut etre emis avant que la 
Ville n' ait regu I' acceptation proviso ire 
certifier par un ingenieur accredite. 

Plans signes et scelles: 

De plus, tous les plans et devis de travaux 
d'architecture pour la construction, 
l'agrandissement, la reconstruction, la re 
novation ou la modification d'un edifice, doi 
vent etre signes et scelles par un membre de 
l'Ordre des Architectes du Quebec, lorsque Ie 
cofrt; total de ces travaux e xc ede deux cent 
cinquante mille dollars (250,000.00$) ou 
lorsqu'il s'agit d'un edifice public, commer 
cial, industriel au sens de la loi 259 (6 
juillet 1973, section V, article 16). 

De plus, tous les plans d'edifices publics, 
industriel s et commerciaux, ainsi que toute 
construction, sauf la renovation e x t.e r i.eu r e , 
doivent etre appr ouve s par Le Ministere du 
travail et de la main-d'oeuvre. La Ville doit 
absolument recevoir les recommandations d' un 
inspecteur de ce ministere avant d'emettre un 
perm1S. 

De meme, tous les plans et devis des travaux 
des fondations, de la charpente et des syste 
mes electriques et mecaniques des edifices 
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dont Ie coat excede deux cent cinquante mille 
dollars (250,000.00$) ou lorsqu'il s'agit d'un 
edifice public, doivent etre signes et scelles 
par un membre de I' Ordre des ingenieurs du 
Quebec (ref. Loi 262, Section I, article 2, 
paragraphe (e). 

Dot cadastre: 

A moins que Ie terrain sur lequel une cons 
truction, (b§timent principal, b§timent et 
construction accessoire) ou une renovation, 
necessitant un permis ne soit fait sur un lot 
proprement cadastre. 

Validite du permis: 

a) Toute autorisation accordee doit etre con 
sideree comme nulle et non avenue si aucun 
travail n'est commence dans un delai de six 
(6) mois a partir de la date de son emis 
sion et, dans ce cas, une nouvelle demande 
doit etre faite et une nouvelle autorisa 
tion accordee. 

b) Tout b§timent que l'on a commence d'eriger 
doit etre completement termine a 
l'exterieur, conformement aux plans soumis 
et appr-ouve s en dedans d' une periode de 
douze (12) mois a compter de la date de la 
delivrance du permis. L'interieur dudit 
b§timent do it etre complete en dedans d'une 
periode de vingt-quatre (24) mois, a comp 
ter de la date de la delivrance du permis. 

c) Les permis de transport 'et, de demol i tion ne 
sont val ides que pour line periode de deux 
(2) mois a compter de la date a laquelle 
ils sont emis. 

d) Pour Ie cas ou un b§timent est de t ru i t en 
tout ou en partie par un incendie ou autre 
ment, Ie proprietaire doit demolir ou repa 
rer Ie b§timent endommage conformement aux 
exigences des reglements de la ville. Les 
travaux de reparation ou de demolition doi 
vent commencer dans les quarante-cinq (45) 
jours de la date ou les dommages ont ete 
causes et se continuer de la fagon prevue 
au present reglement. 

e) Lorsqu'un b§timent est demoli, Ie proprie 
taire doit liberer Ie lot de tout debris et 
niveler ledit lot dans les quinze (15) 
jours du debut de la demolition. De plus, 
il doit enlever ou boucher adequatement les 
conduits d'egout. II doit egalement de 
truire toutes fondations jusqu'a point cinq 
(0.5) metre au-dessous du niveau du sol ad 
jacent. Finalement, l'excavation laissee a 
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ciel ouvert, suite a la demolition, ne doit 
etre remplie que par de la terre ou des ma 
teriaux solides tels que pierres, briques, 
blocs de ciment, be t.on , Ie tout avec une 
finition d'au moins 250 millimetres de gra 
Vler. 

f) Durant les delais accordes aux paragraphes 
precedents, Le proprietaire doit proteger 
l' immeuble d emo Li, ou en construction par 
ces barricades de fa90n a empecher tout ac 
ces public a de telle construction. 

g) Si Ie requerant ne se conforme pas aux dis 
positions des paragraphes a), b), c) ou d) 
du present article et qu' il desire conti 
nuer ou commencer la construction, il doit 
se pourvoir d'un nouveau perm~s. 

h) Si la construction ou l'installation de 
l' enseigne visee par Ie permis n' est pas 
completee dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours suivant la date de l'emission du cer 
tificat, ce dernier devient nul. 

i) Le permis n'est et ne reste valable que s~ 
les plans originaux pour lesquels il fut 
accorde ne changent pas dans leur applica 
tion effective. 

CESSION DE RUES ET VOlES PUBLIQUES: 

Le proprietaire doit, comme condition preala 
ble a l'approbation du plan projet, faire 
cadastrer les rues ou voies montrees au plan. 
Ces rues ou voies doi vent etre 1 a be r ee s de 
toute hypotheque ou privilege. 

Les reparations ordinaires et l'entretien peu 
vent etre effectues sans permis. 

TARIF DES PERMIS: 

Les frais pour l' obtention d' un permis sont 
les suivants: 

Deplacement d 'une construction sur une vo~e 
publique: 

coOt du permis 
plus un depot de 
300.00$ est egale- 
ment exige, en vue 
d'assurer la compen 
sation des dommages 
pouvant eventuellement 
etre encourus par la 
municipalite, en raison 
de ce deplacement. 

30.00$ 
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Demolition d'une construction: 

residence, commerce 
industrie agricole 
ou communautaire 

15.00$ 

Construction, installation d'enseignes: 

modification de toute 
affiche, panneau 
reclame ou enseigne, 
enseigne permanente 
enseigne temporaire. 

5.00$ 

Travaux de deblai et remblai: 5.00$ 

P. S. Le coUt des permis ne servira qu' a defrayer les 
coUts d' inspection, d' etude, d' administration et 
de contrale de l'evaluation des constructions, sur 
Ie territoire de la ville de Buckingham. 

CHAPITRE 5 - RECOURS ET SANCTIONS 

5.1 RECOURS 

Lorsqu'un contrevenant refuse ou neglige de se 
conformer a l'une des dispositions du present 
reglement ou a un ordre emis par l'officier 
responsable, l'autorite competente peut adres 
ser a la cour superieure une requete conforme 
aux articles 227, 232 et 23-3 de la Loi sur 
l'amenagement et l'urbanisme en vue de: 

a) Ordonner l'arret des travaux ou des usages 
non conformes au present reglement; 

b) du p r-op r i.e t.a i.r-e , I' execution des travaux 
requis pour rendre l'usage ou la construc 
tion conforme au present reglement ou s'il 
n'existe pas d'autre alternative utile, la 
demolition de la construction ou la remise 
en etat du terrain; 

c) Autoriser la ville a effectuer les travaux 
requis ou la demolition ou la remise en 
etat du terrain, a defaut par Ie proprie 
taire du biitiment ou de I' irnmeuble d' Y 
proceder dans Ie delai imparti et a recou 
vrer du proprietaire, les frais encourus 
au moyen d' une charge corrt r e I' immeuble 
inscrite a la taxe fonciere. 

Tout contrevenant est egalement sujet en plus 
des sanctions pr evue s par Ie present regle 
ment, a tous les recours ou sanctions prevues 
par les lois et reglements en vigueur dans la 
ville de Buckingham. 
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CHAPITRE 6 - USAGES DEROGATOIRES 

6.1 NATURE D'UN USAGE DEROGATOIRE 

Un ·usage" dArogatoire" est un usage non auto 
risA au prAsent reglement, existant ou ayant 
fait l' objet d' un permis d' util isation avant 
l'entrAe en vigueur du prAsent reglement. Un 
tel permis ou certificat n'est pas requis pour 
les fins de definition d'un usage dArogatoire 
au sens du present reglement, s'il n'etait pas 
exige par la reglementation municipale au mo 
ment de la construction, de l' amenagement ou 
de 1 'occupation de l'usage visA. 

Les usages derogatoires comprennent les usages 
suivants: 

usages derogatoires d'un b§timent princi 
pal ou secondaire; 

usages derogatoires d'une 
autre qu'un b§timent; 

construction 

usages dArogatoires d'un terrain. 

NATURE D'UNE CONSTRUCTION DEROGATOIRE 

Une con~truction dArogatoire est une construc 
tion dont l'une ou plusieurs des caracteristi 
ques de construction ou d'implantation ne res 
pecte pas les prescriptions du present regle 
ment. 

Les constructions derogatoires comprennent les 
constructions suivantes: 

b§timent principal ou accessoire; 

cloture, haie, piscine, antenne, mat;, 
foyer exterieur, sculpture, et autres 
constructions du meme genre. 

6.3 EFFETS D'UNE CONSTRUCTION DEROGATOIRE 

A moins qu' une construction de r oqa t o i.r e soit 
en emp i.e t ernerrt; au+de I a d' une 1 igne de pro 
priete ou qu'il so it une nuisance publique ou 
qu'il ne respecte pas les autres reglements et 
lois applicables, une construction derogatoire 
peut durer jusqu' a la demolition, l'incendie 
ou I' effondrement de, quelque ma n i.e r e que ce 
soit. 
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Lorsqu'une construction derogatoire est demo 
lie, incendiee ou effondree de quelque maniere 
que ce soit, en totalite, les travaux neces 
aa a r e s a la reparation ou la reconstruction 
peuvent se faire sur la m@me fondation. A con 
dition que cette nouvelle construction res 
pecte les dispositions du reglement 124 de la 
CRO et ses amendements concernant les fosses 
septiques. 

Nonobstant ce qui precede, lorsque la cons 
truction d'un b§timent, d'une cloture ou d'une 
piscine hors-terre ou creusee n'est pas faite 
ou n' a pas ete faite conformement aux normes 
et reglements exigibles au moment de la cons 
truction et que cette derniere est jugee nui 
sible pour l'inter@t de la collectivite, la 
securite ou l'hygiene public, un juge de la 
Cour Superieure peut, sur requ@te de la muni 
cipalite presenter meme en cour d' instance, 
enjoindre au proprietaire du b§timent de pro 
ceder a sa demolition dans Ie delai qu'il fixe 
et ordonner qu'a defaut de ce faire dans ce 
delai, la Municipalite pourra proceder a cette 
demolition aux frais du proprietaire du b§ti 
ment, de la cloture ou de la piscine creusee 
ou hors-terre. 

Lorsque Ie p r op.r i.e t.a i.r e du b§timent, de la 
cloture ou de la piscine hors-terre ou creusee 
est inconnu, introuvable ou incertain, Ie juge 
peut autoriser La mun i.c i.pa La t.e a p r oc e de r a la 
demolition sur-Ie-champ, et la municipalite 
peut en reclamer Ie cout du proprietaire, si 
eIIe vient a Ie connaitre ou a Ie retrouver. 

L'article 
s'appliquent 
d 'une haie 
paysager qui 

9.3 du present reglement 
egalement pour la plantation 

ou de tout autre amenagement 
ne respecte pas les normes. 

6.4 USAGES DEROGATOIRES 

Sous reserve des autres dispositions de la 
section 9.3 du present reglement, Ie proprie 
taire peut reconstruire ou reparer un b§timent 
dont l'usage est derogatoire et endommage par 
Ie feu, une explosion, son effondrement ou sa 
demolition de quelqu'autre maniere que ce 
soit, apres l'entree en vigueur du present re 
glement. Toutefois, Le proprietaire doit en 
treprendre les travaux de reconstruction apres 
l'emission d'un permis de construire, dans un 
delai maximum de douze (12) mois apres Ie si 
nistre. 
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Lorsqu'un usage derogatoire a cesse durant 
douze (12) mois consecutifs, toute occupation 
auhs equerrt e du meme blltiment ou terrain doi t 
etre conforme au present reglement. Cette dis 
position ne s'applique pas pendant la periode 
ou Le blltiment est affecte par les disposi 
tions des articles 505 1'1 530 de la Loi des Ci 
tes et Villes, ni aux usages intermittents 
comme l'industrie extractive pour lesquels Ie 
droit acquis cesse s'il y a abandon de l'usage 
pendant plus de vingt-quatre (24) mois conse 
cutifs. 

6.5 PERTE O'UN USAGE OEROGATOIRE 

Advenant un changement d'un usage derogatoire 
par un autre usage derogatoire, alors il ~y a 
perte des droits acquis. 

AGRANOISSEMENT O'UN USAGE OEROGATOIRE OONT 
L'IMPLANTATION EST CON FORME OU OEROGATOIRE 

L'agrandissement d'usage derogatoire ne peut 
etre superieur 1'1 50% de la superficie de plan 
cher totale existante oo c upe e par cet usage 
derogatoire 1'1 la date d' entree en vigueur du 
present reglement. 

L'agrandissement mentionne doit satisfaire aux 
conditions suivantes: 

a) l'agrandissement doit §tre fait sur Ie 
meme terrain ou sur Le terrain adjacent, 
dont Ie proprietaire etait 1'1 la date 
d'entree en vigueur du present reglement, 
Le meme que celui de I 'usage derogatoire 
qu'on projette d'agrandir; 

b) l'agrandissement ne peut servir 1'1 une 
autre fin derogatoire que celIe existante 
1'1 la date d'entree en vigueur du present 
reglement. 

c) un tel agrandissement ne peut-etre effec 
tue qu'une seule fois; 

d) si cet agrandissement de l'usage se fait 1'1 
l'interieur de la construction existante. 

e) s a. I' agrandissement 
un agrandissement 
l'agrandissement de 
vra se faire selon 
reglement. 

de I 'usage necessite 
de la construction, 
cette construction de 
les normes du present 
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6.7 AGRANDISSEMENT D' UNE CONSTRUCTION DEROGATOIRE 
DONT L'USAGE EST CON FORME 

Les constructions dont I' usage est autorise 
par Ie present reglement mais qui sont 
derogatoires quant a I 'implantation, a la 
construction ou I' amenagement du terrain 
s'effectuent selon les dispositions suivantes: 

Cas de construction dont la hauteur est non 
conforme 

L'agrandissement est permis pourvu qu'il res 
pecte les autres dispositions applicables du 
present reglement. 

Batiment ayant plus ou moins 
rours (en forme de "T", de "~L", 
tagone, d'exagone, ou autres): 

de quatre (4) 
de "u", de pen- 

L'agrandissement peut se faire dans les marges 
laterales, avant laterales et la cour arriere 
pourvu qu'il ne se fasse pas au-dela de 
l'intersection du prolongement des murs 
existants. Au=de l a de I' intersection du pro 
longement des murs existants, l'agrandissement 
peut se faire en respectant les autres dispo 
sitions du present reglement. 

Batiment ayant quatre (4) murs (carre ou rec 
tangulaire) : 

L'agrandissement peut se faire dans les marges 
laterales, avant laterales et la cour arriere, 
pourvu que cet agrandissement s' effectue en 
respectant les autres dispositions du present 
reglement. 

6.8 VARIATIONS DE DIMENSIONS 

Sous reserve des normes relatives a la protec 
tion de l'environnement, a la securite publi 
que et aux marges de recul; lorsqu'une dimen 
sion differe de 5% ou moins par rapport a une 
dimension minimale ou maximale v i s ee par Le 
present reglement, elle est reputee conforme 
au reglement. Une variation de plus de 5% rend 
la construction derogatoire, par consequent la 
seule fagon de la rendre conforme est de la 
soumettre aux procedures du reglement des de 
rogations mineures. 
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6.9 DROIT ACQUIS 

Le droit acquis, c'est la possibilite pour un 
lot, une construction ou une util isation du 
sol, de maintenir et de jouir d'une situation 
de fait, meme si cette situation n'est plus 
conforme a un nouveau reglement d'urbanisme. 
Le droit acquis a l'encontre des normes d'un 
reglement de zonage, de construction ou de 10- 
tissement est rattache a l'immeuble et non au 
proprietaire de l'immeuble. 

Le droit est base sur Ie principe general eta 
bl i par la jurisprudence aI' effet que les 
lois et les reglements ne sont pas retroac 
tifs, sauf mention expresse, et par consequent 
ne peuvent porter atteinte a un certain nombre 
de situations existantes avant leur entree en 
vlgueur. 

La preuve d'un droit acquis doit etre faite 
par Ie demandeur a partir des principes sui 
vants: 

a) il faut qu'il y ait effectivement usage 
d' un terrain (stationnement, carriere, 
etc.) ou d'une construction (commerce, in 
dustrie, etc.); 

b) un terrain vacant non utilise ne oon f e r e 
pas de droits meme s'il est cadastre; 

c) Ie simple fait d'acquerir un terrain ne 
confere aucun droit acquls quelque soit 
les intentions m~roe avouees de ces pro- 
prietaires lors de son achat; 

d) l'usage ou la construction doit avoir com 
mence, avoir ete maintenu dans la legalite 
et avoir fait l'objet d'un permis si tel 
permis eta it requis; 

e) une demande officielle de permis de cons 
truire cree des droits si la construction 
a debute dans les delais prevus au regle 
ment s'appliquant a la date de delivrance 
dudit permis; 

f) un permis accorde en contravention aux re 
glements municipaux ne cree aucun droit; 

g) la simple tolerance ne peut servir de base 
a l'acquisition d'un droit; 

h) les droits acquis suivent l'immeuble et ne 
sont pas affectes par Le changement de 
proprietaires. 
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CHAPITRE 7 - TERMINOLOGIE 

ABRIBUS 

ABRI D'AUTO 

ABRI D'AUTO 
(temporaire) 

ADDITION 

AFFICHE 
(caractere 
temporaire) 

AGRANDISSEMENT 

AIRE O'AGREMENT 

AIRE 
EXPLOITABLE 

- A - 

Construction destinee a proteger des 
intemperies les usagers du transport en 
commun. 

Construction avec un toit reposant sur 
des colonnes. La surface verticale de 
limitee par les colonnes, Ie sol et la 
ligne de toit pouvant etre batie dans 
une proportion d'au plus 50%. 
Lorsqu'un cote de l'abri est ferme par 
un mur d 'un batiment auquel cet abri 
est attenant, Ie mur n' est pas compte 
dans Ie 50%. S'il Y a une porte 
d'entree d'automobile, l'abri est con 
sidere comme garage aux fins du present 
reglement. 

Structure recouverte de materiaux le 
gers, erige seulement durant les mois 
d'hiver. 

Ajout au volume, a la charpente, aux 
installations fixes ou permanentes d'un 
batiment ou d'une structure. 

Le mot affiche designe tout imprime, 
ecrit, dessin, peinture, lithographie 
ou representation au moyen d'un procede 
quelconque, place pour etre vu du pu 
blic et servant pour des fins d' avis 
d'une duree temporaire. 

Toute operation ayant pour effet 
d' augmenter la superficie de plancher 
ou Ie volume d'un batiment ou la super 
ficie d'espace occupee par un usage. 

Espace destine a des fins de recreation 
et/ou d'aeration. Les stationnements 
ne sont pas c omp r a s a I' Lnt.e r i.eu r de 
cet espace. 

Portion de la surface totale d'un ter 
rain une fois soustraits les espaces 
prescrits pour les marges de recul 
obligatoires. 
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lURE 
D'EXPLOITATION 
(de carriere, 
sabliere ou 
autres) 

AIRE DE 
CHARGEMENT OU 
DECHARGEMENT 

AJOUT DE LOT 
ORIGINAIRE 

AJOUT 

ALIENATION 

Dans une zone d'extraction, la surface 
du sol d'ou l'on extrait les produits 
mineraux, ou sont localises les proce 
des de concassage et de tamisage et ou 
l'on charge et depose les produits mi 
neraux extraits et les sols de 
decapage. 

Espace hors-rue sur Ie meme emplacement 
qu'un batiment ou contigu a un groupe 
batiments et de dimensions suffisantes 
pour les manoeuvreS et Ie stationnement 
d'un vehicule durant les operations de 
chargement et de dechargement des mar 
chandises. 

Operation cadastrale par laquelle on 
ajoute,un lot au plan et livre de ren 
voi originaire. Cette operation 
cadastrale est effectuee. 

suivant les dispositions 
l' article 2174 du code civil 
les cas d' omission de quelque 
aux plans et livres de renvoi; 

de 
dans 
lot 

suivant 
l'article 

les 
2174a 

dispositions de 
du code civil 

de remplacer un lot 
lot originaire; 

lorsqu'il s'agit 
ou une partie du 

suivant les dispositions de 
l' article 7 de la loi du cadastre 
(chapitre c-1) lorsqu'il s'agit d'un 
chemin desaffecte; 

suivant les dispositions des arti 
cles 8 et 9 de la loi du cadastre 
(chapitre 320, S.R. 1964) lorsqu'il 
s'agit d'un chemin de fer. 

Operation cadastrale qui consiste a 
c r ee r , a partir de lots existants, un 
nouveau lot originaire au cadastre ac 
tuel. 

Tout acte translatif de propriete, y 
compris la vente a remere, Ie bail 
emphyteotique, Ie bail a vente, Ie 
transfert d'un droit vise a I'article 3 
de Ia loi sur les mines (L.R.Q., c.M- 
13), Le transfert d' une concession fo 
restiere en vertu de la loi sur les 
terres et forets (L.R.Q., c.T-9), sauf: 
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LOGEMENT 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornte Papineau (Quebec) 

a) la transmission pour cause de deces; 

b) la vente forcee au sens des articles 
1585 a 1591 du Code civil, y compris 
la vente pour taxes et Ie retrait, 
et toute cession resultant de la loi 
sur 1 'expropriation (L.R.Q., c.E- 
24) ; 

c) la dation en paiement dans la mesure 
ou elle constitue une clause acces 
soire a un acte de vente ou a un 
acte d'hypotheque et dans la mesure 
ou celui qui l'excerce devient pro 
prietaire de tous Ie lot ou de tous 
les lots faisant encore l' objet de 
l'acte. 

Ligne parallele a la ligne de rue, pas 
sant a travers la p r op r i.e t.e privee et 
determinant la distance minimum de tout 
point de la ligne de rue en de9a de la 
quelle aucune construction ne peut etre 
erigee, a moins qu'il ne soit specifie 
autrement ail leurs dans Ie present re 
glement d'urbanisme. 

Allonge faisant corps avec Ie batiment 
principal construite de materiaux simi 
laires, situee sur Le me me lot que ce 
dernier et edifiee apres la construc 
tion du batiment principal. 

Operation cadastrale qui consiste a an 
nuler une subdivision existante sur un 
terrain, et lui redonne son numero ori 
ginaire. 

Conducteur ou ensemble de conducteurs 
aeriens destines a rayonner ou a capter 
les ondes electromagnetiques. 

Une piece ou suite de pieces ayant une 
entree distincte et pourvue des commo 
dites du chauffage, d'hygiene et de 
cuisson ou dont l'installation est pre 
vue, et destinee a servir de domicile a 
une ou plusieurs personnes. 
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ATELIER 
MECANIQUE 

AUBERGE 

AUTOROUTE 

AU VENT 

AVANT-TOIT 

Reglemenls .de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

AVERTISSEUR DE 
FUMEE (smoke 
alarm) 

AXE OU 
"MEDIANE" 

BALeON 

BALUSTRADE 

BASSIN 
D'AERATION 

Etablissement destine a la reparation. 
de vehicules moteur ou tout autres ty 
pes d'equipements mecaniques. 

B§timent ou partie de b§timent amenage 
en pi~ces meublees pour loger une 
client~le de passage et pourvu d'un 
permis de boisson pour la salle a diner 
seulement; ce b§timent ne peut pas etre 
pourvu de bar salon, aucun spectacle ne 
do it y etre presente. 

Voie routi~re sans croisement autre 
qu'a etage, accessible seulement en des 
points amenages a cet effet et reservee 
aux vehicules a propulsion mecanique. 

Petit toit en saillie au-dessus d'une 
porte, d I une fenetre ou d I une vitrine 
pour proteger du soleil ou des intempe 
ries. 

Partie inferieure d'un toit qui fait 
saillie au-dela de la face d'un mur. 

Detecteur de fumee avec sonnerie incor 
poree, congue pour donner l'alarme d~s 
la detection de fumee a l'interieur de 
la pi~ce ou de la suite dans laquelle 
il est instal Ie • 

Ligne longitudinale marquant Ie centre 
d'une rue, d'un cours d'eau, d'une voie 
ferree ou de toute autre entite sembla 
ble a caract~re lineaire. 

- B - 

Plate-forme en saillie sur les murs 
d'un b§timent supportee par des poteaux 
ou consoles, generalement entouree 
d'une balustrade ou d'un garde-fou et 
pouvant etre protegee par une toiture. 

Main courante et ses appuis. 

Un bassin congu pour oxyder les mati~ 
res organiques par voie d'aeration. 
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BATIMENT 
ACCESSOIRE 
OU SECONDAIRE 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Une construction avec 
par des colonnes ou des 
sees pour abriter des 
animaux ou des objets. 

toit supportee 
murs et utili 
personnes, des 

Batiment detache du batiment principal 
situe sur Ie me me terrain et servant a 
un usage complementaire a l'usage prin 
cipal. 

BATIMENT ANNEXE Batiment secondaire attenant a un bati 
ment principal et situe sur Ie meme 
terrain que ce dernier. 

BATIMENT 
CONTIGUE 
(en rangee) 

BATIMENT NON 
CON FORME 

BATIMENT OU 
USAGES 
TEMPORAIRE 

BATIMENT 
PRINCIPAL 

BATIMENT 
TEMPORAIRE 

BRANCHEMENT 
DE SERVICE 

BUNGALOW 

Batiment reuni a au moins deux (2) 
autres batiments et dont les murs late- 
raux sont mitoyens 
tout ou en partie 
murs d'extremite. 

ou se touchent en 
a l'exception des 

Tout batiment deja construit dont la 
dimension, la hauteur, la superficie, 
la distance par rapport aux I ignes de 
terrain ou par rapport a d'autres bati 
ments ou constructions et de fa90n ge 
ne r a Le , sa position relative a 
l'interieur d'un terrain ou l'un ou 
I' autre de ces aspects n' est pas en 
conformite avec les prescriptions du 
present reglement, et ce, a la date 
d' entree en vigueur du present regle 
ment. 

Batiment ou usage destine a des fins 
speciales et pour une periode de temps 
limitee. 

Batiment ou s'exerce l'usage dominant 
prescrit du terrain sur lequel est edi 
fie. 

Construction d'un caractere passager, 
destinee a des fins speciales et pour 
une pe r i ode de temps et pour laquelle 
un certificat d'autorisation est exige. 

Branchement d'egout et lou d'aqueduc 
installe entre Ie batiment et la ligne 
de rue et raccordant les installations 
de plomberie au reseau public ou prive. 

Maison d'habitation unifamiliale isolee 
d'un (1) etage. 
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CABARET 

CANTINE 

CAPACITE 
PORTANTE 

CARRIERE 

CASE DE 
STATION 
NEMENT 

CAVE 

CENTRE 
D'ACCUEIL 

Reglemenls .de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

- C - 

Batiment ou partie de batiment utilise 
comme bar, club de nuit et/ou autres usa 
ges similaires, qu'un spectacle y so it 
presente ou non. 

Local dote de tables et de machines 
distributrices d'aliments OU les employes 
peuvent prendre des repas ou collations. 

Pression nette admissible sur Ie sol 
d'appui. 

Exploitation a ciel ouvert ou souterraine 
pour extraire de la pierre, de la terre 
arabe, du gravier, du sable ou autres ma 
teriaux. Cette exploitation peut-etre a 
c a r ao t.e r e prive ou industriel/commercial. 
Elle peut etre en cours, interrompue ou 
abandonnee. 

On inclut dans cette definition toutes les 
operations reliees a ces extractions, que 
ce soit la taille ou Le broyage de la 
pierre, Ie criblage ou la fabrication 
d'asphalte, de ciment ou de beton. 

Espace reserve au stationnement d'un 
vehicule-moteur selon les exigences de 
dimensions et d'agencement prevues aux di 
vers articles du present reglement. 

Partie d'un batiment dont plus de la moi 
tie de la hauteur me au z-e e du plancher au 
plafond est au-dessous du niveau moyen du 
sol adjacent. Une cave ne doit pas etre 
comptee comme un etage dans la determina 
tion de la hauteur d'un· batiment. 

Une installation ou on offre des serV1ces 
internes, externes ou a domicile pour, Ie 
cas echeant, loger, entretenir, garder 
sous observation, traiter ou permettre la 
reintegration sociale des personnes dont 
l'etat, en raison de leur age ou de leurs 
deficiences physiques, caracterielles, 
psychosociales ou familiales, est tel 
qU'elles doivent etre soignees, gardees en 
residence protegee ou, s'il y a lieu, en 
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CENTRE 
COMMERCIAL 

CENTRE 
COMMUNAU 
TAIRE 

CERTIFICAT 
D'IMPLANTA 
TION 

CHAMBRE 

CHAUSSEE 

CLOISON 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
CornIe Papineau (Quebec) 

cure fermee ou traitees a domicile, y com 
pris une pouponniere ou une garderie 
d'enfants, mais a l'exception d'une fa 
mille d'accueil, d'une colonie de vacances 
ou autre installation maintenue par une 
institution religieuse pour y recevoir ses 
membres ou adherents. 

Un groupe d'etablissements commerciaux 
amenage sur un site dont la planification, 
Ie developpement, la propriete et la ges 
tion sont d'initiative unique et con~u 
comme tout. A cet ensemble se joint un 
stationnement hors-rue dont Ie nombre de 
cases varie en fonction du nombre 
d'etablissements et de leur taille. 

B§timent ou groupe de b§timents exploites 
sans but lucratif pour des fins culturel 
les, sociales et recreatives. 

plan indiquant la situation precise d'une 
(1) ou plusieurs constructions par rapport 
aux limites du lot ou des lots et par rap 
port aux rues adjacentes et c e r t i f i.e par 
un arpenteur geometre. 

Piece destinee a servir de residence, avec 
acces permanent a des installations sani 
taires mais non pourvue d' installations 
de cuisine. 

La largeur pavee ou non d'une voie desti 
nee a la circulation des vehicules. 

Mur interieur non porteur 
toute la hauteur ou une 
hauteur d'un etage. 

s' elevant sur 
partie de la 

CLOTURE Construction separant ou destinee a sepa 
rer une propriete d'une autre propriete ou 
d'autres parties d'une p r op r i e t.e et/ou a 
interdire l'acces. 

COMMERCE DE Etablissement de commerce ou l'on vend ou 
DETAIL traite directement avec Ie consommateur. 

COMMERCE DE Etablissement de commerce qui vend de la 
GROS marchandise a autrui pour la revendre au 

consommateur. 
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Le mot "com i.t.e " signifie 
consultatif d'urbanisme de 
Buckingham. 

Ie comite 
la ville de 

COMITE 

CONDOMINIUM Mode de pr op r i.e t.e OU chaque p.r op.r i.e t.a i.r e 
possede en propre un espace interieur 
d'occupation et OU ces memes proprietaires 
partagent de fagon indivise Ie terrain et 
ses servitudes, de meme que les espaces et 
equipements communautaires, ainsi que les 
murs exterieurs du ou des b§timents. 

CONSEIL Le mot "conseil" signifie Ie Conseil de la 
ville de Buckingham. 

CONSTRUCTION Terme generique correspondant a 
I' assemblage, I' edification ou I' erection 
de materiaux constituant un ensemble 
construi t ou b§ti. Une construction, au 
sens du present reglement peut designer, 
d'une maniere non limitative, un b§timent, 
une installation, un monument, une affi 
che, une piscine. 

CONSTRUCTION 
HORS-TOIT 

Construction sur Ie to it d'un b§timent, 
erigee pour une fin autre que l'habitation 
mais necessaire a la fonction de la cons 
truction ou elle est erigee (cage 
d'ascenseur, abri pour l'equipement de 
climatisation de I'air, etc.). 

-r >, 

\ - "_ 
Se dit d'un b§timent ou logement uni a un 
autre b§timent ou logement, d'un ou plu 
sieurs cotes, par des murs mitoyens. 

CONTIGU 

COPROPRIETE Terme generique pour signifier un mode 
different de propriete, ou plusieurs per 
sonnes possedent un seul bien: il y a la 
copropriete indivise et Ie condominium . 

COPROPRIETE Mode de propriete ou chaque proprietaire 
INDIVISE possede une quote-part indivise de la pro 

priete. 

CORPORATION Le mot "Corporation" de s i.qne la corpora 
tion municipale de Buckingham. 

CORRECTION Operation cadastrale qui consiste a cor 
riger une erreur de dimension, d'angle ou 
de borne dans la subdivision 
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COTE D'INON 
DATION OU 
COTE DE 
RECURRENCE 

COUPE-FEU 

COUR 

COUR 
ARRIERE 

COUR AVANT 

COUR 
INTERIEURE 

COUR 
LATERALE 

CUL-DE-SAC 

DEBIT 
D'ESSENCE 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Niveau geodesique servant a definir la 
limite d'inondation. 

Barriere etanche ou tirage, posee dans les 
elements fonctionnels de construction, ou 
entre ceux-ci, pour retarder Ie passage de 
la fumee et des flammes. 

Espace inoccupe par un batiment principal 
et compris entre toutes les lignes de ter 
ral.n. 

Espace de terrain compris entre la ligne 
a r r a e r e et les 1 ignes La t.e r a Le a du ter 
raLn, Ie mur arriere d'un batiment et les 
prolongements dud it mur arriere jusqu'aux 
lignes laterales dudit terrain. 

Espace de terrain compris entre la 1 igne 
avant du lot et les lignes Lat.e r a Le s du 
terrain, Ie mur avant d'un batiment et les 
prolongements dudit mur avant jusqu'aux 
lignes laterales dudit terrain. 

Espace a ciel ouvert ferme sur au moins 
trois cotes par des parties d'un batiment. 

Espace de terrain compris entre la ligne 
laterale d'un terrain, Ie mur lateral du 
batiment principal et s'etendant entre la 
ligne arriere et la cour avant. 

Se dit de toute partie de voie publique ou 
privee carrossable ne debouchant sur aucu 
ne voie publique ou privee a l'une de ses 
extremites. - 

- D - 

Batiment et terrain avec pompes et reser 
voirs de petrole ou I' on vend du carbu 
rant, du lubrifiant et des accessoires. 
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DENSITE 
BRUTE 

DENSITE 
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DEPANNEUR/ 
LIBRE 
SERVICE 

DEPENDANCE 

DRAIN 

EAUX USEES 

Reglemenls,de la Ville de Buckingham 
Cornte Papineau (Quebec) 

Partie d'un b§timent situee entre un plan 
cher et la toiture et n'occupant pas plus 
que soixante-dix (70) pour' cent de la au+ 
perficie totale dudit plancher. La hauteur 
de toute la partie calculee dans l'aire du 
plancher doit mesurer au moins 1,20 metres 
entre Ie plancher et Ie toit. 

La densite brute (en logements) est don nee 
par Ie nombre total de logements compris a 
l' Lrrt e r i eur du perimetre de la p r op r i.e t.e 
ou du territoire directement concerne, di 
vise par la superficie visee, incluant les 
rues et tout terrain affecte a un usage 
public ou institutionnel compris dans ce 
territoire. 

La densite nette (en logements) est Ie 
nombre de logements comp r i.s ou pr avu s a 
l' a nt.e r i eu.r du perimetre de la p r op r i.e t e 
ou du territoire directement concerne di 
vise par la superficie visee, excluant 
toute rue ainsi que tout terrain affecte a 
un usage public ou institutionnel. 

Etablissement commercial de vente au de 
tail de type epicerie sans boucherie, li 
c eno i e ou non ou l' on vend egalement de 
menus articles et dont les heures 
d'affaires plus longues ont pour but 
d • accommoder la population d' un quartier 
r e s i.de rrt i.e I quant aux biens qu' elle r e+ 
quiert quotidiennement. 

Etablissement ou l'on vend des produits 
alimentaires et de menus articles, situe 
sur un terrain avec pompes et reservoirs a 
essence ou Le client se ravitaille lui 
me-me. 

(voir b§timent secondaire) 

Partie de la tuyauterie la plus basse du 
r e s e au de plomberie qui r eco i tIes eaux 
usees pour les conduire a un point eloigne 
au mur exterieur du b§timent. 

- E - 

Les eaux provenant d'un cabinet d'aisance 
combinees aux eaux menageres. 
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EDIFICE 
PUBLIC 

N. B. : 

ELEMENT 
EPURATEUR 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Tout batiment appartenant aux gouverne 
ments municipaux, regionaux, provinciaux 
ou federaux ou a tout autre gouvernement 
ainsi que tout batiment appartenant aux 
commissions scolaires ou aux fabriques ou 
eveches, ainsi que tous les batiments enu 
meres dans la Loi de la Securite dans les 
edifices publics, a l'article 2, chapitre 
s-3 des Lois refondues du Quebec (L.R.Q.), 
soit les eglises, les chapelles, ou les 
edifices qui servent d'eglises ou de cha 
pelles, les monasteres, les noviciats, les 
maisons de retraites, les seminaires, les 
colleges, les couvents, les maisons 
d' ecoles, les jardins d' enfance, les gar 
deries, les creches et ouvroirs, les or 
phelinats, les patronages, les colonies de 
vacances, les centres hospitaliers, les 
cliniques, les maisons de convalescence ou 
de repos, les asiles, les refuges, les ho 
tels, les maisons de logement de dix cham 
bres ou plus, les ma i.ao n s de rapport de 
plus de deux etages et de huit logements, 
les clubs, les cabarets, les cafes 
concerts, les music-halls, les cinemas, 
les theatres ou les salles utilisees pour 
des fins similaires, les cines-pares, les 
salles de reunions publiques, de conferen 
ces, des divertissements publics, les 
salles municipales, les edifices utilises 
pour les expositions, les foires, les ker 
messes, les estrades .ituees sur les 
champs de course ou utilisees pour des di 
vertissements publics, les arenes de lut 
te, de boxe, de gouret ou utilisees pour 
d'autres sports, les edifices de plus de 
deux etages utilises comme bureaux, les 
magasins dont la surface de plancher ex 
cede trois mille pieds carres (279 metres 
ce r r e s l , les gares de chemin de fer, de 
tramway, ou d'autobus, les bureaux 
d'enregistrement, les bibliotheques, mu 
sees, bains publics et residences de plus 
de deux etages ou de trois logements. 
Ainsi que tout autre element pouvant etre 
ajoutes par cet article de loi. 

Les edifices en copropriete divise 
(condominium) ne sont pas inc Ius dans cet 
te definition, donc pas assujettis. 

Ensemble servant a l'epuration et a l'eva 
cuation des eaux vannes par infiltration 
dans Ie sol. L'element epurateur classique 
est compose de tranchees d'absorption. 
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EMPRISE 
(d'une rue 
ou voie de 
circulation) 

ENSEIGNE 

ENSEIGNE 
AIR 

iio·'· 

Reglemenls'de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Superficie de terrain propriete de la mu 
nicipalite, de tout autre corps public ou 
propriete privee, destine au passage d'une 
rue ou autre voie de circulation; signifie 
a u s s i, les limites ou Le perimetre de ce 
terrain. 

Le mot "enseigne" de s i.qne tout ecrit 
(comprenant lettre, mot ou chiffre), toute 
representation picturale (comprenant il 
lustration, dessin, gravure, image ou de 
cor), tout embleme (comprenant devise, 
symbole ou marque de commerce); tout dra 
peau (comprenant banniere, banderole ou 
fanion); ou toute autre figure aux carac 
teristiques similaires qui: 

est une partie d' une construction ou 
qui y est attachee, ou qui est peinte, 
ou qui est representee de quelque ma 
niere que ce so it sur un batiment, une 
construction ou un support quelconque 
au qui, 

est utilisee pour avertir, informer, 
annoncer, fa ire de la reclame, faire de 
la publicite, faire valoir, attirer 
l'attention, et qui, 

est visible a 1 I e x t.e r i eu r d I un bati 
ment. 

Surface delimitee par une ligne continue, 
actuelle ou imaginaire, entourant les li 
mites extremes d I une enseigne, a 
I' inclusion de toute matiere servant a de 
gager cette enseigne d'un arriere-plan, 
mais a l'exclusion des montants. 

Lorsqu' une enseigne lisible sur deux co 
tes, est identique sur chacune de ses fa 
ces, l'aire est celIe d'un des deux cotes 
seulement, pourvu que la distance moyenne 
entre les deux faces ne depasse pas 
soixante-quinze (75) centimetres. Si 
d'autre part, l'enseigne est lisible sur 
plus de deux cotes identiques, l'aire de 
chaque face addi tionnelle est con s i.de r ee 
comme celie d'une enseigne separee. 

Dans Le cas d'une enseigne pivotante ou 
rotative, l'aire de l'enveloppe imaginaire 
decrite par la rotation est celIe de 
l'enseigne. 
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ENSEIGNE 
AMOVIBLE OU 
MOBILE 

ENSEIGNE 
COMMERCIALE 

ENSEIGNE DE 
FACADE 

ENSEIGNE 
DIRECTION 
NELLE 

ENSEIGNE 
HAUTEUR 

ENSEIGNE 
D'IDENTIFI 
CATION 

ENSEIGNE 
LUMINEUSE 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Toute enseigne qui n'a pas un caractere 
permanent ou qui peut etre transportee ou 
qui est instal lee sur tout vehicule non 
motorise. 

Une enselgne attirant l'attention sur une 
entreprise, une profession, un produit, un 
service ou un divertissement, mene, vendu 
ou offert sur Ie meme terrain que celui ou 
elle est placee. 

Enseigne qui,de quelque fa90n que ce soit, 
est fixee a plat sur Ie ou les murs du ba 
timent. 

Une enseigne qui indique une direction a 
suivre pour atteindre une destination 
elle-meme identifiee. 

La hauteur d'une ens eigne est la distance 
verticale entre Le niveau nature 1 du sol 
et Ie point Ie plus eleve de l'enseigne. 

Une enseigne donnant les noms et adresse 
de l'occupant d'un batiment, ou les noms 
et adresse du batiment lui-meme, ainsi que 
l'usage qui y est autorise, malS sans men 
tion d'un produit. 

Dne enseigne con9ue pour emettre une lu 
miere artificielle, so it directement, so it 
par transparence ou par translucidite, 
soit par reflexion. 

Ce type d'enseigne comprend: 

Enseigne a eclat (flashing signs) 
Une enseigne lumineuse, fixe ou rotative, 
sur laquelle l'intensite de la lumiere ar 
tificielle et la couleur ne sont pas main 
tenues constantes et stationnaires. 

Enseigne lumineuse par reflexion 
Une enseigne dont l'illumination provient 
eric i er-ement; d' une source fixe de Lum i.e r e 
artificielle non r-e Li e e a l'enseigne ou 
eloignee de celle-ci. 
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Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Enseigne lumineuse translucide 
Une enseigne conque pour emettre une lu 
miere artificielle par la translucidite 
griice a une source de Lum i e r e placee a 
l'interieur de l'enseigne et a une paroie 
translucide. 

ENSEIGNE 
PROJETANTE 

Enseigne qui, de quelque faqon que ce 
soi t, est fixee au mur d' un biitiment et 
qui forme un angle avec ce mur. 

ENSEIGNE 
PUBLICITAIRE 
(panneau 
reclamel 

Une ens eigne attirant r'attention sur une 
entreprise, une profession. un produit, un 
un service ou un divertissement, mene, 
mene. vendu ou offert sur un autre terrain 
que celui Oll elle est placee. 

ENSEIGNE 
ROTATIVE 

Enseigne qui tourne sur un angle de trois 
cent soixante (360) degres. 

ENSEIGNE SUR Une enseigne qui est soutenue par un ou- 
MURET vrage de brique, de beton architectural ou 

par un ensemble de poteau x et de py16nes 
recouvert par des panneaux d'acier et 
d'aluminium prepeints et precuits a 
l'usine formant un muret. 

ENSEIGNE SUR Une enseigne qui est soutenue par un ou 
POTEAU plusieurs poteaux fixes au sol. Cette en 

seigne est independante du mur de 
l'etablissement. 

ENSEIGNE Enseigne annonqant des projets communau- 
TEMPORAIRE taires ou civiques, location ou vente 

d'immeubles ou autres evenements speciaux 
a base temporaire tels que chantiers, pro 
jets de construction, activites speciales. 
commemorations, festivites, ouverture d'un 
nouveau commerce et autres. 

ENTREPOT Biitiment, structure ou partie de ces der 
niers servant a remiser et a manipuler des 
objets ou materiaux. 

ESCALIER DE Une ou plusieurs volees de marches et pa- 
SECOURS liers destines a etre utilises en cas 

d'urgence et menant au niveau du sol. 
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ETAGE 

ETALAGE 

EXISTANT 

EXPLOITATION 
AGRICOLE 

FACADE 
PRINCIPALE 

FONDATIONS 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Partie d'un batiment et delimite par la 
face superieure d'un plancher et celIe 
du plancher situee immediatement au 
des sus ou en son absence par Le pla 
fond. Un etage est de 2.4 metres ( 8 
pieds) maximum. Le nombre d' etage est 
compter a partir du niveau du sol. 

Exposition de 
d 'un bat iment 
tee. 

produits a l'exterieur 
durant une periode limi- 

Qui est deja construit ou occupe au mo 
ment de l'entree en vigueur du present 
reglement. 

Ensemble des activites de production 
agricole geree par une personne pro 
prietaire ou locataire de terres ou de 
batiments situes en zone agricole. 

- F - 

Fa~ade du b§timent donnant sur la voie 
publique et pour laquelle un numero ci 
vique a ete legalement obtenu pour 
identifier ledit batiment. 

Partie de la construction en bas du ni 
veau du sol, constituant l'appui de la 
superstructure et transmettant les 
charges de celle-ci au sol. 
L'expression comprend les murs de £on 
dation, les empattements, ou semelles, 
piliers et pieux. 

FRONTAGE DE· LOT Toute partie d' un lot qui 
l'emprise de la voie publique. 

GALERIE 

GARAGE PRIVE 

longe 

- G - 

Balcon ouvert, couvert ou non. 

B§timent accessoire, annexe ou partie 
d'un b§timent destine exclusivement a 
remiser une ou plusieurs automobiles. 
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CornIe Papineau (Quebec) 

GARANTIE 

GARDERIE 

HABITATION 

HABITATION 
ADOSSEE 

HABITATION 
BIFAMILIALE 

HABITATION 
COLLECTIVE 

HABITATION EN 
RANGEE OU 
CONTIGUE 

HABITATION 
GROUPEE 

, , 

""\..~S o o A.t 

' .. "'~.'~ .. 
.---, -_--- 

~. e. .;., . ... 
-f{l!s DU G 

Depot en argent, cheque certifie, cau 
tionnement, emis par une banque, une 
compagnie d'assurances, une societe de 
fiducie ou de gestion ou autre caution 
acceptee par Ie fonctionnaire autorise. 

Etabl issement ou on a la garde d' en 
fants, soit de jour et de nuit. Pour 
les fins du present reglement, Le mot 
"garderie" englobe les services de gar 
de en garderie,les services de garde en 
hal te-garderie, les services de garde 
en jardin d'enfants et les services de 
garde en milieu scolaire mais n'inclut 
pas les services de garde en milieu fa 
milial. 

- H - 

B§timent ou partie de b§timent destine 
pour abriter des personnes et compre 
nant un ou plusieurs logements. 

Habitation reliee en tout ou en partie 
a une autre habitation par un mur a r+ 
riere mitoyen ou commun. 

Habitation comprenant 2 logements ayant 
chacun leur entree distincte. 

B§timent ou sont loges et nourris, s'il 
y a lieu, plusieurs personnes n'ayant 
aucun lien de parente. 

Habitation d'au moins trois logements 
dont un ou les deux murs lateraux sont 
communs (mitoyens) a ceux des logements 
adjacents; 1 'ensemble formant une bande 
continue (synonyme de "maison en ban 
de") • 

Habitation de 1 ou 2 niveaux ayant des 
murs mitoyens, une entree et une aire 
de sejour. Les modes d'occupations sont 
restreints a la copropriete, la coope 
rative ou la location. Trois genres 
distincts de ces habitations groupees 
existent: les pavilIons groupes, maison 
en rangee sur rue sans acces direct a 
celle-ci, les maisons en rangee dos a 
do s , les maisons en damier ayant la 
partie arriere du mur laterale mitoyen. 
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HABITATION 
ISOLEE 

HABITATION 
JUMELEE 
(semi-detache) 

HABITATION 
MULTIFAMILIALE 

HABITATION POUR 
PERSONNES AGEES 

HABITATION 
TRIFAMILIALE 

HABITATION 
UNIFAMILIALE 

HABITATION 
UNIFAMILIALE 
COTTAGE 

HABITATION 
UNIFAMILIALE 
SUR COUR 
INTERIEURE 

HABITATION 
UNIFAMILIALE 
CONTIGUE 
SUPERPOSEE 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Habitation non adjacente, ni reliee a 
une autre par un mur mitoyen ou autre 
ment. 

Habitation comportant deux logements ou 
plus separes par un mur mitoyen, pou 
vant etre situes sur un meme lot ou sur 
deux lots conti gus ayant ligne commune 
a l'endroit du mur mitoyen, l'ensemble 
formant un seul b§timent. 

Habitation comportant deux logements ou 
plus separes par un mur mitoyen, pou 
vant etre situes sur un meme lot ou sur 
deux lots contigus ayant ligne commune 
a l'endroit du mur mitoyen, l'ensemble 
formant un seul b§timent. 

B§timent specialement con~u dans 
Ie dessin d'assurer aux personnes §gees 
les elements de vie a la mesure de 
leurs besoins. 

Habitation comprenant trois loge- 
ments ayant une entree distincte et 
dont au moins deux (2) sont superposes. 

Habitation unifamiliale isolee n'ayant 
pas plus d'un etage. 

Habitation unifamiliale ayant plus d'un 
etage et au moins 50% de la superficie 
de plancher au niveau du premier etage. 

Habitation adossee en partie a une 
habitation et qui possede sauf pour 
habitations a l'extremite du b§timent 
une cour interieure delimitee sur 3 de 
ces cates par des murs. 

Habitation unifamiliale contigue atta 
chee verticalement a une autre habita 
tion unifamiliale contigue, pouvu qu'il 
n'y ait pas plus de 2 logements super 
poses et que chaque habitation donne 
sur une terra sse ou jardin pri ve. Le 
nombre d'habitations ainsi reliees do it 
etre de 6 et plus. 
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HABITATION 
UNIFAMILIALE 
(genre split 

HAlE 

HANGAR 

HAUTEUR D'UN 
BATIMENT 

HAUTEUR EN 
ETAGE 

HORS-RUE 

HOTEL 

ILOT 

INDICE 
D'OCCUPATION 
DU SOL 

INDUSTRIE 

Reglemenls .de la Ville de Buckingham 
Cornte Papineau (Quebec) 

Habitation unifamiliale dont les 
planchers sont a niveaux decales. 

level) 

Alignement continu forme d'arbustes ou 
de plantes ayant pris racine et dont 
les branches errt r e Lac ee s peuvent etre 
tail lees a une hauteur variable. 

B§timent accessoire servant a 
l'entreposage de l'equipement neces 
saire a l'entretien du terrain et usage 
general. 

Distance verticale exprimee en metres 
entre Le niveau moyen du sol adjacent 
au b§timent et Le point Ie plus eleve 
du toit. 

Signifie la hauteur du b§timent exprime 
en nombre d'etages. 

Situe hors des lignes d'emprises d'une 
voie de circulation publique ou privee. 

B§timent ou partie de b§timent, amenage 
en pieces meublees pour loger une 
clientele de passage et pourvu d'une 
salle a manger publique, d'un cafe ou 
d'un restaurant. 

- I - 

Superficie de terrain limitee par 
voies publiques. Cette superficie 
terrain ne doit pas contenir aucun 
timent. 

des 
de 

b§- 

Fraction de l'aire totale d'un terrain 
occupee par un b§timent ou des 
b§timents. 

Entreprise dont l'activite a pour objet 
l'extraction et/ou la transformation de 
matieres premieres et la fabrication de 
produits finis ou semi-finis. 
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INSPECTEUR 

LAC 

LARGEUR D'UN 
TERRAIN 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Designe Ie fonctionnaire 
ponsable de I' emission 
certificats. 

municipal res 
des pe rrm s et 

- L - 

Tout plan d'eau, public ou prive, natu 
reI ou artificiel, utilisant pour 
s'alimenter des eaux provenant d'un 
cours d'eau ou d'une source souterraine 
et se dechargeant aussi dans un cours 
d'eau. 

Distance entre les lignes laterales du 
terrain; mesuree a la ligne de recul 
avant. 

LARGEUR ARRIERE Ligne separant un terrain d' un autre, 
sans etre une ligne avant, ni une ligne 
laterale. Cette ligne peut etre brisee 
ou imaginaire lors du calcul de la pro 
fondeur du terrain. 

LIGNE AVANT Ligne separant un terrain de l'emprise 
d'une voie de circulation. Cette ligne 
peut etre brisee. 

LIGNE DE LOT Ligne cadastrale qui sert a delimiter 
une parcelle de terrain. Cette delimi 
tation est effectuee par un arpenteur 
geometre. 

LIGNE DE RUE 

LIGNE DE RECUL 
AVANT 

LIGNE LATERALE 

LIGNE DE RUE 
HOMOLOGUEE OU 
RESERVEE 

Limite de l'emprise coincidant avec la 
ligne avant d'un terrain. 

Ligne parallele a la ligne d'emprise 
d'une rue passant a travers Ie terrain 
et determinant la limite de la marge de 
recul avant. 

Ligne limite d'un terrain comprise en 
tre sa limite avant et sa limite ar 
riere. 

Ligne passant a travers un terrain 
habituellement parallele a la ligne de 
rue, decrite et designee sur un plan 
d'homologation ou un plan accompagnant 
un avis enregistre d' imposition d' une 
reserve, conformement a la Loi de 
l'expropriation du Quebec. 
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Reglemenls.de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

LIGNE NATURELLE 
DES HAUTES EAUX 

Ligne arborescente ou la ligne ou 
passe d'une predominance de plantes 
aquatiques a une predominance de 
plantes terrestres. 

LOGEMENT Piece ou suite de pieces dans un b§ 
timent ayant un acc es distinct et 
destinee a servir de domicile et 
pourvu des commodites essentielles. 

LOT Fond de terre structure de b§timent, 
ou espace viable identifie et deli 
mite sur un plan de cadastre fait et 
depose conformement aux lois en vi 
gueur. 

LOTISSEMENT Operation cadastrale qui consiste a 
subdiviser un lot originaire. 

- M - 

MAGASIN(commerce) Tout b§timent ou partie de b§timent 
dans lequel des effets ou marchandi 
ses sont vendus ou offerts a des 
clients. 

B§timent ou partie de b§timent 
loue des chambres meublees, 
sans servir de repas. 

OU on 
malS 

MAISON DE CHAMBRES 

Habitation ou des chambres MAISON DE PENSION sont 
louees comme domicile et OU des re 
pas sont servis. 

MAISON MOBILE Habitation unifamiliale fabriquee a 
l'usine et transportable, amenagee 
en logement et congue pour etre de 
placee sur ses propres roues 
jusqu'au terrain qui lui est destine 
et pouvant etre instal lee sur des 
roues, des verins, des poteaux, des 
piliers ou sur une fondation, pour 
une duree plus ou moins longue. 

MAISON 
PREFABRIQUEE 
(modulaire) 

Habitation usinee, conformement aux 
exigences du Code National du b§ti 
ment 1980, qui devient un ammeub l e 
des qu t e l Le est instal lee sur les 
fondations qui lui ont ete desti 
nees. Rien dans la presente defini 
tion ne peut etre Lrrt e r pr e t e comme 
pouvant s'appliquer aux maisons mo 
biles • 
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MARGE ARRIERE 

MARGE DE RECUL 
AVANT 

MARGE DE RECUL 
AVANT LATERALE 

MARQUISE 

MENAGE 

MEZZANINE 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
comte Papineau (Quebec) 

Distance minimale obligatoire, devant 
separer Le mur a r r i e r e d' un ba:timent 
(ou toute partie d'une construction) de 
la ligne arriere du terrain ou il est 
situe (voir aussi ligne arriere). 

Espace minimale obligatoire devant 
separer tout batiment de 1a 1 igne de 
recul avant et l'emprise de la rue. 

Espace minimale de 1a cour avant et 
qui, dans Ie cas d'un terrain d'ang1e, 
est s i.t.uee du cote ou il n' y a pas 
d'entree principale au batiment. 

Une projection s'etendant horizonta 
lement a partir du mur e x t.e r i eu r d' un 
ba:timent. 

Per sonne ou groupe de personnes occu 
pant un meme logement. lIse compose 
ordinairement d'un groupe familial, 
avec ou sans chambreurs, employes, etc. 
II peut aussi se composer de deux fa 
milIes ou plus partageant Ie me me loge 
ment, d'un groupe de personnes non ap 
parentees ou d'une personne seule. 

Partie de plancher comprise entre deux 
p1anchers d'un ba:timent ou entre un 
plancher et une toiture et dont la su 
perficie n' excede pas 40% de celIe du 
plancher immediatement en dessous. 

MOBILIER URBAIN Toute construction ou equipement, a des 
fins utilitaires ou decoratives s i.t ue 
sur 1a propr iete pub 1 ique ou pr i vee, 
tel que: abribus, cabines telephoni 
ques, bancs, 1ampadaires, boites aux 
lettres, etc. 

MODIFICATION Tout changement, agrandissement ou 
transformation d'une construction ou 
tout changement dans son usage. 

2106 

• 

• 

• 



· 'a • .. ., 
ii 
• 3 
E • u, 

• • 
" ! a • · • ~ 
::J 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Comle Papineau (Quebec) 

MOTEL 

MUR 

MUR AVEUGLE 

MUR COUPE-FEU 
OU PARE-FEU 

MUR MITOYEN 

MUR DE 
SOUTENEMENT 

NIVEAU DU SOL 
ADJACENT 

Etablissement compose de locaux de se 
jour, reunis ou non sous un meme toit, 
aI' usage d' une clientele de passage. 
Chaque local est meub l e et constitue 
une unite distincte ayant son entree 
particuliere directement de l'exterieur 
avec un stationnement pour automobiles. 

Ouvrage de magonnerie, de bois et/ou de 
verre servant a enclore un espace, a 
soutenir un toit ou pouvant constituer 
les cotes d'un b§timent. 

Mur d'un b§timent n'ayant aucune ouver 
ture. 

Type de separation coupe-feu de cons 
truction incombustible qui divise un 
b§timent ou separe des b§timents conti 
gus, afin d'empecher la propagation du 
feu, et qui offre Ie de q r e de resis 
tance au feu exige par les presents co 
des en vigueur, tout en maintenant sa 
stabilite structurale lorsqu'elle est 
expo see au feu pendant Ie temps corres 
pondant a sa duree de resistance au 
feu. Doit etre conforme au Code Natio 
nal du b§timent. A noter qu'un mur 
coupe-feu est une sorte de mur mitoyen. 

Mur appartenant en commun a 2 proprie 
taires et utilise en commun par ces 2 
p r op r i.e t.a i r e s en vertu d' un accord ou 
par la loi, et erige sur la limite de 
propriete separant 2 terrains. 

Tout mUr construit pour retenir ou ap 
puyer un talus. 

- N - 

Designe Ie niveau de la VOle publique 
ou celui existant avant tous travaux de 
nivellement et de terrassement si ce 
dernier est plus eleve que Ie niveau de 
la voie publique. 

Le niveau moyen du sol adjacent est 
l'elevation du terrain etablie en pre 
nant la moyenne des niveaux 
geodesiques, du terrain (et/ou terrains 
adjacents, s'il y a lieu) du b§timent 
existant ou projete pour lequel un per 
mis est demande et calculee a trois (3) 
metres du perimetre des murs exterieurs 
du b§timent concerne. 
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OCCUPATION AU 
SOL 

OPERATION 
CADASTRALE 

OUVERTURE 

Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

- 0 - 

L'occupation au sol indique la super 
ficie totale du terrain qui peut etre 
occupee par des constructions. Cette 
superficie est inscrite en pourcentage 
a la grille des specifications. 

Subdivision, redivision, correction, 
ajoute ou annul at ion des plans et li 
vres de renV01 selon la Loi sur 
l'urbanisme et l'amenagement, ainsi que 
la Loi de la Communaute Regionale de 
l'Outaouais. 

Tout vide amenage ou perce dans la 
construction; arche, baie, chatiere, 
embrasure, fenetre, guichet, jour, ju 
das, lucarne, oeil-de-boeuf, porte sou 
pirail, trappe, vasistas, etc. 

- P - 

PARC Toute etendue de terrain amenagee avec 
des pelouses, arbres, fleurs, et utili 
see seulement pour la promenade, Ie re 
pos et Ie jeu. 

PARC DE CAMPING Terrain permettant un sejour nocturne a 
court terme, aux roulottes de plaisan 
ces, vehicules recreatifs ainsi qu'aux 
caravanes et tentes de campeurs. 

PARC DE MAISON 
MOBILE 

PARC ET TERRAIN 
DE JEUX 

PASSAGE 
PIETONNIER 

PERIMETRE 

Terrain subdivise en lots et amenage de 
fa90n a ce qu'il n'y ait pas plus d'un 
logement par lot. 

Signifie terrain utilise aux fins de, 
ou destine a la recreation, la detente, 
Ie sport et ce, pour Ie public en gene 
ral. Le parc est quelquefois occupe par 
des equipements communautaires. 

Passage reserve exclusivement a l'usage 
des pietons et/ou cyclistes. 

Contour d'un espace quelconque. 
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Reglements,de la Ville de Buckingham 
Cornte Papineau (Quebec) 

Ouvrage a va no e exterieur au 
au-dessus du sol et donnant 
plancher du rez-de-chaussee. 

niveau 
acces 

PERRON ou 
au 

PIECE HABITABLE Toute piece destinee principalement au 
sejour des personnes selon les dimen 
sions les superficies et Ie volume 
minimaux prevus aux reglements provin 
ciaux d'hygiene. 

PISCINE Tout bassin interieur ou exterieur per 
manent ou temporaire de plus de vingt 
mille (20,000) litres et dont les pa 
rois laterales ont plus de (I) metre de 
hauteur, et con~u pour la baignade, la 
natation ou tout aut.r e divertissement 
aquatique. Tous les ouvrages de sup 
port, d'acces et de service sont consi 
deres parties de la piscine. 

PLAN D' ENSEMBLE Ensemble des plans et documents pre 
sentant tous les elements requis pour 
l'etude et l'approbation d'un projet 
par la municipalite, selon les disposi 
tions du present reglement. 

PLAN 
D'IMPLANTATION 

Un plan demontant un leve a jour in 
cluant les constructions existantes et 
projetees et leurs implantations. Les 
niveaux, distances, superficie, etc, 
doivent etre indiques. 

PLAN DE 
LOCALISATION 

Plan a l'echelle montrant les cons 
tructions, les arbres, les servitudes, 
etc, indiquant la forme, les dimensions 
et la superficie des constructions de 
me me que la forme, les dimensions et la 
superficie du terrain. 

PLAN 
D'URBANISME 

Documents presentant les grandes orien 
tations d'amenagement du territoire de 
la municipalite, ainsi que les grandes 
affectations du sol et les densites de 
son occupation. 

PLAN DE 
LOTISSEMENT 

Plan illustrant l'une ou l'autre des 
operations de lotissement (voir aUSS1 
lotissement) . 
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Reglemenls de la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

PLAN DE ZONAGE On plan de zonage d e La m i.t.e les d i.f f e+ 
rentes zones d'usage prescrites par Ie 
reglement de zonage et en fait partie 
int~grante. 

PORCHE Construction couverte, ouverte ou fer 
m~e donnant acces a un b§timent. 

PORTE A FAUX Partie d' un ouvrage, d' une partie de 
construction, e t.c , , qui n' est pas di 
rectement soutenue au sol par un appui. 

POSTE D'ESSENCE Etablissement (ou partie d'un 
(gaz-bar) ~tabl issement) local is~ sur terrain 

avec pompe(s) et r~servoir(s) dont 
l'usage principal est la vente au de 
tail de carburant, de 1 ubrifiants et 
d'accessoires d'automobiles pouvant 
etre install~s rapidement a des 
v~hicules-moteurs. Le poste d'essence 
peut offrir comme service compl~men 
taire: baie (s) de service, lave-auto, 
d~panneur. 

- R - 

RAPPORT 
PLANCHER 
TERRAIN 

Ce rapport est donn~ par la superficie 
totale de plancher d'un b§timent divi 
s~e par la superficie du terrain sur 
lequel Ie b§timent est implant~. 

REBUTS Entreposage ext~rieur de ma t.e r i aux de 
toutes sortes ou objets divers, 
utilisables ou non, accumul~s ou gard~s 
dans un endroit non pr evu a cette fin 
dans Ie pr~sent reglement. 

REDIVISION Op~ration cadastrale par laquelle un 
(1) ou plusieurs lots sont annul~s et 
sont simultanement remplaces par un (1) 
ou des nouveaux lots, suivant les dis 
positions de la Loi. 

REGLEMENT 
O'URBANISME 

L'expression "reglement d'urbanisme" 
est employ~e pour d~signer toutes les 
prescriptions relatives au zonage, au 
lotissement et a la construction. 
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REMPLACEMENT 

RESTAURANT 

RESTAURANT 
MINUTE 

REZ-DE 
CHAUSSEE 

ROULOTTE 

RUE 

RUE PRIVEE 

RUE 
COLLECTRICE 

RUE DE 
QUARTIER 

Reglemenls, de la Ville de Buckingham 
comte Papineau (Quebec) 

operation cadastrale qui permet de rempla 
cer des lots ou parties de lots par 
d' autres lots suivant l' article 217b) du 
Code Civil. 

Designe un etablissement ou l'on sert des 
repas, soit a des tables o u a des comp 
toirs moyennant un paiement. 

Designe un petit restaurant au comptoir, 
sans tables ou tabourets, ou l'on sert des 
repas legers et ou Ie consommateur ne fait 
qu'un arret generalement en auto pour 
prendre des repas. 

Niveau situe au-dessus du sous-sol ou de 
la cave d'un batiment, ou sur Ie sol lors 
que Le batiment ne comporte pas de sous 
sol ni de cave. Tout plancher si t.ue a 
moins de soixante (60) centimetres sous Ie 
niveau moyen du sol qui entoure Ie bati 
ment doit etre considere comme rez-de 
chaussee. Le rez-de-chaussee doit etre 
considere comme un (1) etage. 

Vehicule motorise ou non destines aux 
voyages ou a la recreation, ou so it a des 
fins d'exposition temporaire ou de ventes 
de produits commerciaux ou industriels, 
instal lee au meme endroit pour de courtes 
periodes. 

Tout chemin, boulevard, promenade, avenue, 
ruelle ou voie de circulation publique ou 
privee qui est utilisee a des fins publi 
ques et qui possede un numero distinct au 
cadastre avec la designation de "rue"; ou 
que ce chemin, boulevard, promenade, ave 
nue, ruelle ou voie de circulation publi 
que ou privee soit utilise a des fins pu 
bliques et entretenu par la ville de l'un 
de ses mandataires depuis au moins dix 
(10) ans; ou toute emprise publique amena 
gee par la ville ou l'un de ses mandatai 
res a des fins de voie de circulation pu 
blique. 

Designe une voie de circulation pour vehi 
cules, donnant acc e s aux terrains rive 
rains et ouverte au public en tout temps, 
mais dont l'emprise (fond de terrain) est 
de propriete privee. 

Rue destinee a canaliser la circulation en 
provenance des rues de quartier d'une uni 
te de voisinage. 

Rue a faible circulation destinee a des- 
a e r va r uniquement les residents d' une de 
voisinage. 

2111 



SERRE 

SOUS-SO'L 

STATION 
SERVICE 

SUBDIVISION 

SUPERFICIE 
EXPLOITABLE 

SUPERFICIE 
DE PLANCHER 
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Cornie Papineau (Quebec) 

- S - 

Un b§timent a ossature de bois au de me 
tal, recouvert d' une matiere transl ucide 
permettant l' entree de I' energie solaire 
et destine a la culture de plantes, fruits 
et legumes. 

Partie d' un b§timent au un plancher est 
situe en-dessous du niveau du sol adjacent 
et dont plus de la moitie de la hauteur 
libre me su r ee du plancher au plafond est 
au-dessus du niveau moyen du sol adjacent. 

Etablissement destine a la vente de l'es 
sence et autres produits necessaires au 
fonctionnement de vehicule moteur de meme 
gu' a leur lavage, lubrification et menu 
reparation. 

Operation cadastrale 
morcellement d'un lot en 
selon les dispositions 
gueur. 

permettant Le 
tout ou en partie 
des lois en Vl- 

Residu de la surface totale du lot une 
fois soustraits les espaces prescrits par 
les marges de recul obligatoires (marges 
avant, La t.e r a Le s , a r r i.e r e ) (voir croguis 
annexe A). 

Superficie totale de tous les planchers 
d' un b§timent ca l cu Lee a I' e x t.e r i.eu r des 
murs exterieurs dudit b§timent, y compris 
les porches et verandas mais non compris 
les terrasses, balcons, marches, corni 
ches, escaliers de secours, escaliers ex 
terieurs, rampes exterieures et plates 
formes de chargement a ciel ouvert. La su 
perficie comprend les puits d'aeration et 
d'eclairage sauf les cours interieures et 
exterieures. Elle comprend les superficies 
des caves ou sous-sols utilises a des fins 
commerciales, residentielles ou indus 
trielles, mais n'inclut pas la partie des 
caves ou sous-sols utilisee pour des appa-. 
reils de chauffage, ou autres installa 
tions du genre, rangement pour les loge 
ments, au pour Ie stationnement des vehi 
cules. 

2112 



o · • ~ 
o 

, 
• 
" ! 
~ · -e · > o 

SYSTEME 
D'EGOUTS 

TAUX 
D'OCCUPATION 
DU SOL 

TERRAIN 

TERRAIN 
D'ANGLE 

TERRAIN 
D'ANGLE 
TRANSVERSAL 

TERRAIN 
DESSERVI 

TERRAIN 
INTERIEUR 

TROTTOIR 
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Reglemenlsde la Ville de Buckingham 
Cornie Papineau (Quebec) 

Toute structure ou tout equipement neces 
sa ire a la collecte, au transport, au 
traitement et a la disposition des eaux 
usees. 

- T - 

Pourcentage de la surface totale du ter 
rain occupe par la projection de la partie 
du biitiment depassant la surface du sol 
excluant les corniches et avant-toits. 

De plus, il faut considerer dans Ie calcul 
du taux d ' occupation du sol, I' ensemble 
des biitiments qu'ils soient principaux ou 
complementaires a moins qu'il en soit spe 
cifie autrement. 

Surface du sol pouvant etre constituee 
d'un ou plusieurs lots, ou partie de lots 
et servant ou pouvant servir a un usage 
principal, constituant une seule et meme 
propriete. 

Tout lot situe a l'intersection interne de 
deux (2) voies publiques. 

Terrain situe a un double carrefour de 
rues et ayant trois lignes avant. La 
quatrieme etant une ligne arriere. 

Terrain situe en bordure d'un reseau 
d'aqueduc oU d'egout sanitaire. 

Terrain autre qu'un terrain d'angle ou 
transversal et situe en bordure d'une rue. 

Passage public reserve exclusivement a 
l'usage des pietons et amenage selon les 
dispositions du present reglement. 
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- U - 

B§timent con9u pour accueillir une seu 
Ie famille. 

Affectation principale a laquelle un 
immeuble, un b§timent, une construc 
tion, un ~tablissement, un local, un 
lot ou une de leurs parties est utili 
s~e, occup~ ou de s t Lne ou t.r a i.t.e pour 
etre utilis~ ou occupe. 

Tous les usages des b§timents ou des 
terrains qui sont accessoires ou qui 
servent a faciliter ou ameliorer 
l'usage principal et qui constituent un 
prolongement normal et logique des 
fonctions de l'usage principal. 

Usage non conforme au present regle 
ment, qui est so it existant, ou auto 
ris~ par la ville a la date d'entree en 
vigueur du present reglement. 

Usage dominant d'un terrain ou d'un b§ 
timent. Sauf exception specifique, i 1 
ne peut y avoir qu'un seul usage prin 
cipal par terrain. 

Utilisation autorisee d'un b§timent 
pour deux ou plusieurs fins distinctes, 
correspondant a des usages appartenant 
normalement a des zones differentes. 
L'ensemble constituant un seul usage 
principal au sens de ce reglement. 

Usage pouvant etre autoris~ pour des 
p~riodes de temps pre~tablies et a des 
conditions particulieres par la ville. 
A l'expiration de la periode ainsi de 
t.e rnu.nee , un usage temporaire devient 
derogatoire. 

- V - 

Balcon recouvert et 
l'exterieur d'un b§timent. 

emmure 
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- Z - 

ZONAGE Action de morceler la municipalite en 
zones et secteurs de zone, aux fins d'y 
reglementer la forme, les dimensions et 
l'implantation des constructions ainsi 
que leur usage et celui des terrains, 
conformement a la loi; peut signifier 
l' ensemble de la reglementation 
d'urbanisme. 

ZONE Etendue de terrain del Lm i t.e s par re 
glement Oll l'usage des b§timents et des 
terrains est soumis aux dispositions du 
present reglement. 

ZONE TAMPON 
(aire tampon) 

Partie de terrain comprenant un as 
semblage d'elements pay sagers qui for 
ment un ecran visuel ou sonore. 

ZONE INONDABLE Zone touchee par les crues correspon 
dant aux inondations de recurrence de 
cent (100) ans. 

CHAPITRE 8 LISTE DES PLANS ANNEXES AU PRESENT 
MENT ET FONT PARTIES INTEGRANTES DE 

REGLE 
CE RE- 

GLEMENT 

8.1 Plan de zonage 
plan de zonage 
Plan de zonage 

cote ouest 
cote est 
milieu rural. 

CHAPITRE 9 MISE EN APPLICATION DU REGLEMENT 

9.1 Ce Conseil designe Le Directeur du a e r v t.c e 
d'urbanisme et habitation comme Ie responsable 
de l'emission des permis emis conformement au 
present reglement. 

9.2 II autorise Ie Directeur du service d'urbanis 
me et habitation et les employes de ce service 
a visiter et a examiner toute propriete immo 
biliere ou mobiliere, ainsi que l'interieur ou 
l'exterieur des maisons, b§timents ou edifices 
quelconques, pour constater si les reglements 
du consei 1 y sont executes, et pour o b I iger 
les proprietaires ou occupants de ces proprie 
tes, b§timents et edifices, a y laisser pene 
trer les fonctionnaires ou employes de 1a mu 
nicipalite. 
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CHAPITRE 10 INFRACTION - SANCTION 

10.1 Toute personne enfreignant les dispositions du 
present reglement est passible d' une amende 
fixe de deux cents dollars (200.00$) pour une 
premiere offense avec ou sans les frais, ou 
d'un emprisonnement n'excedant pas trente (30) 
jours, d'une amende fixe de deux cent cinquan 
te dollars (250.00$) pur une deuxieme offense 
avec ou sans les frais, ou d'un emprisonnement 
n'excedant pas trente (30) jours, d'une amende 
fixe de trois cents dollars (300.00$) pour 
toute offense subsequente avec ou sans les 
frais, ou d'un emprisonnement n'excedant pas 
soixante (60) jours. 

Dans Ie cas de condamnation au paiement d'une 
amende avec ou sans les frais, un emprisonne 
ment pur une periode n' excedant, pas soixante 
(60) jours pourra etre ordonne sur defaut du 
paiement de ladite amende ~ et desdits frais, 
selon Ie cas; tel emprisonnement cessera ce 
pendant sur paiement desdits amendes et frais. 

Si l'infraction au present reglement est con 
tinue, cette continuite constitue jour par 
jour une infraction separee. 

CHAPITRE 11 CONCORDANCE 

11.1 Les regles, procedures et normes des regle 
ments de regie generale, du reglement de 
construction, du reglement lotissement et du 
reglement de zonage et d'affichage doivent 
etre Lnt.r e r pr e t.ee s et appliquees comme etant 
inter-reliees et formant un tout avec Ie re 
glement du plan d'urbanisme. 

CHAPITRE 12 ENTREE EN VIGUEUR 

12.1 Le present reglement 
conformement a la loi. 

entrera en vlgueur 

Adopte a l'unanimite par Ie Conseil de la vil 
le de Buckingham a la seance tenue Ie 10 de 
cembre 1990. Resolution 90-764. 

Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE BUCKINGHAM 
AVIS PUBLIC 

AVIS D'ENTREE EN VIGUEUR 
DE LA REGLEMENTATION D'URBANISME 

AVIS PUBLIC est, par les presentes, donne que Ie Conseil de la 
ville de Buckingham a adopte a sa seance du 10 decembre 1990, 
les reglements suivants: 

1990-32 "Concernant les procedures et les normes relatives au 
lotissement". 

1990-33 "Concernant les procedures et les normes relatives a 
la construction". 

1990-34 "Concernant les procedures et les normes relatives au 
zonage et a l'affichage". 

1990-35 "Concernant Ie reglement de regie generale des 
reglements d'urbanisme". 

Ces reglements ont 
d'urbanisme, afin de 
ville de Buckingham, 
aussi conformes aux 
Communaute regionale 

pour effet d'ajuster les reglements 
se conformer au plan d ' urbanisme de la 
en vigueur Ie 6 decembre 1990. lIs sont 
objectifs du schema d' amenagement de la 
de l'Outaouais. 

Avis public est egalement donne que les reglements, ci-hauts 
enumeres, sont deposes au bureau du greffier, situe a l'hotel de 
ville, 515 rue Charles, Buckingham, Qc, ou toute personne 
interessee peut en prendre connaissance durant les heures 
d'ouverture des bureaux de 8h30 a 12hOO et 13hOO a 16h15. 

, 
w 

· 'a E 
~ 

Avis public est aussi donne que ces reglements ont re9u leur 
certificat de conformite du conseil de la Communaute regionale 
de 1 'Outaouais, Le 20 decembre 1990 et entrent en vigueur a 
compter du 4 fevrier 1991. 

JOUR DU MOIS DE FEVRIER 1991. 

hier, notaire o.m.a . 
etin pour pUblication Ie 11 fevrier 1991. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE BUCKINGHAM 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussigne greffier de la ville de Buckingham, certifie sous 
mon serment d'office, que l'avis prevu a l'article 362 de la loi 
sur les cites et villes, a ete publie dans la langue fran9aise, 
dans Ie journal Le Bulletin dans son edition du 11 fevrier 1991. 

a ete affiche au bureau de la Je c 
muni 

Me Serge thier, greffier, nota ire o.m.a. 
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